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ALINORM 70/43 
Mai 1970 

RAPPORT DE LA SEPTIEME SESSION  

DE LA 

COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS 

Rome, 7-17 avril 1970 

PARTIE I  

PARTICIPANTS ET BUREAU DE LA COMMISSION 

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa 
septième session au Siège de la FAO, à Rome, du 7 au 17 avril 1970. 
Y ont assisté 276 participants, comprenant des représentants et 
observateurs de 60 pays, ainsi que des observateurs de 26 organisa-
tions internationales (la liste des participants est reproduite à 
l'Annexe I). 

La septième session de la Commission mixte FAO/OMS du Codex 
Alimentarius, convoquée par les Directeurs généraux de la FAO et de 
l'OMS, a été ouverte par M. P. Terver, Sous-Directeur général de la 
FAO, qui au nom des deux Directeurs généraux, a souhaité la bienve-
nue aux participants. 

Le Sous-Directeur général a formulé de la part du Directeur 
général de la FAO actuellement en voyage officiel dans plusieurs 
Etats Membres d'Extrême-Orient, des voeux pour le succès de la 
session. Il a particulièrement souhaité la bienvenue aux nouveaux 
Membres de la Commission et a constaté avec satisfaction que celle-
ci comptait maintenant 74 Etats Membres. Il a souligné l'importance 
que revêtent les travaux de la Commission du Codex Alimentarius dans : 

leurs rapports avec la suppression de quelques-uns des obstacles non 
économiques au commerce international, et fait état de l'intérêt ' 

croissant que les pays en voie de développement portent. aux travaux 
de la Commission, un certain nombre d'entre eux ayant demandé des 
conseils, des directives et une assistance en vue d'établir une lé-
gislation alimentaire rationnelle. Le Sous-Directeur général a . 

souligné le caractère constructif des rapports très étroits qui 
lient la FAO et 1 1 OMS dans la réalisation des buts du Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, affirmant que cette coopé-
ration représentait un excellent modèle de travail efficace, réalisé 
en commun, qui peut être effectué par deux institutions des Nations 
Unies. Il a exprimé au Président sortant de la Commission, M. J.H.V. 
Davies, sa reconnaissance pour la part remarquable qu'il a . prise aux 
travaux de la Commission depuis la création dé celle-ci. 



4. 	La session s'est tenue sous la présidence de M. J 
Royaume-Uni), secondé par les trois Vice-Présidents: M. 
Australie)., M. E. Mortensen (Danemark) et Prof. O. H8gl 

MM. G.O. Kermode et H.J. McNally (FAO) et le Dr C. Agthe 
assumé les fonctions de co-secrétaires. 

.H.V. Davies ' 
I.H. Smith 
Suisse). 
OMS) ont 

Au cours de sa session, la Commission a élu M. G. Weill (France) 
comme Président de la Commission; il occupera ses fonctions de la 
fin de la septième session à la fin de la huitième. La Commission 
a aussi élu le Dr N.A. de Heer (Ghana), M.. A. Miklovicz (Hongrie) 
et M. G. Grange (Etats-Unis) en qualité de Vice-Présidents de la 
Commission; ils exerceront leurs fonctions de la fin de la septième 
session à la fin de la huitième. 

Conformément à l'Article III.1 de son Règlement intérieur, 
la Commission a désigné parmi ses membres les représentants des 
zones géographiques suivantes pour siéger au Comité exécutif de la 
Commission du Codex Alimentarius: Afrique - Tunisie, Asie - Japon, 
Europe - République Fédérale d'Allemagne, Amérique latine - Argentine,. 
Amérique du Nprd - Canada, Pacifique du Sud-Ouest - Australie; ces 
membres élus demeureront en fonction de la fin de la septième à la 
fin de la neuvième session de la Commission. 

Hommage à M. H.V. Dempsey (Canada)  

Le Président a informé la Commission du décès survenu l'été 
dernier, de M. H.V. Dempsey (Canada), ancien Vice-Président de la 
Commission. Il a rappelé la part active prise par M. Dempsey aux 
travaux de la Commission, au cours des nombreuses années pendant 
lesquelles il y a siégé, tant à titre de Vice-Président qu'à 
celui de Chef de la délégation canadienne. En mémoire de M. Dempsey, 
la Commission observe une minute de silence. 

Adoption de l'ordre du jour  

La Commission adopte à l'unanimité l'ordre du jour provisoire 
(ALINORM 70/1). après avoir légèrement remanié l'ordre des points à 
traiter. , en sorte que le point 18 c) de l'ordre du jour est devenu 
le point 12. 

PARTIE II  

COMITE EXECUTIF  
RAPPORT DES QUATORZIEME ET QUINZIEME SESSIONS  

La Commission était saisie des rapports de la quatorzième 
session du Comité exécutif tenue à Rome du 17 au 19 septembre 1969 
et de la quinzième session tenue également à Rome le 3 avril 1970. 
En présentant ces rapports, le Président asouligné que la plupart 
des questions de fond étudiées par le Comité exécutif seraient exa-
minées par la Commission dans le cadre des points appropriés de son 
ordre du jour. Le rapport de la quinzième session du Comité exécutif 
est reproduit à l'Annexe II du présent document. 



Hygiène des viandes  

La Commission a été informée qu'un Groupe ad hoc d'experts, 
convoqué par les Directeurs généraux de la FAO etdel'OMS, s'est 
réuni à Genève au siège de l'OMS, du 17 au 20 mars 1970, pour éla-
borer un avant—projet de code d'usages en matière d'hygiène pour 
la viande. Le Groupe ad hoc d'experts a approuvé un avant—projet 
de code qui sera transmí-^ s le plus tôt possible, aux gouvernements 
pour observations, afin que celles—ci puissent être communiquées au 
Comité du Codex sur la viande et les produits carnés 1/ qui examinera 
à sa prochaine session, plus tard dans l'année, le projet de code 
(document CX/MMP 70/3, Annexe II). 

Uniformisation du système de cotation des documents Codex 

La Commission adopte le système de cotation uniforme pour 
les documents du Codex recommandé par le Comité exécutif à sa 
quatorzième session, et qui figure à l'Annexe III du présent rapport. 
Le Comité exécutif a exprimé l'avis que le système de cotation pro-
posé représentait une interprétation du paragraphe 9 . e) des Direc-
tives à l'usage des comités du Codex concernant la nécessité de 
donner à tous les documents Codex une cote établie selon un Code 
numérique dans une série appropriée. La Commission note que ce 
système de cotation sera ajouté à la prochaine édition (la.troisième) 
du Manuel de Procédure. 

Inclusion dans les Normes Codex de critères que l'examen du produit ' 

fini ne permet pas de vérifier  

La Commission note que le Comité exécutif a reconnu à sa 
quinzième session qu'il était préférable d'élaborer, en vue de les 
inclure dans les normes Codex, des spécifications vérifiables sur. 
les produits finis, au lieu de spécifications que l'examen du pro—. 
duit fini ne permettrait pas de déterminer. Elle note aussi que le 
Comité exécutif a également reconnu que les Normes Codex peuvent 
contenir des dispositions visant par exemple les conditions de fa-
brication et les matières premières utilisées, que l'examen du pro-
duit fini ne permet pas de vérifier. La Commission note en outre 
que le Comité exécutif est convenu que ce principe s'applique égale-
ment aux aspects des normes Codex autres que les critères de qualité. 

1/ 	Rebaptisé Comité du Codex sur la viande (voir par. 177). 



PARTIE III  

COMPOSITION  

(au 17 avril 1970) 

Membres de la Commission du Codex Alimentarius  

13. 	La Commission était saisie d'une liste de ses Membres, 
au 17 avril 1970, telle qu'elle figure ci-dessous. Elle note 
nombre de ses Membres est passé de 65 à 75 depuis sa dernière 

établie 
que le 
session. 

Europe 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Danemark 
Finlande 
France • 
Allemagne (Rép. féd.) 
Grèce 
Hongrie 
Islande 
Irlande 

1 .2. Isragl 
Italie 
Luxembourg 

15 . .. Malte 
Pays-Bas 
Norvège 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Espagne 
Suède 
Suisse 
Turquie 

25.: Royaume-Uni 
Yougoslavie 

Amérique du Nord  

Canada 
Etats-Unis 

Amérique latine  

Argentine 
La Barbade 
Brésil 
Chili  

Colombie 
Cuba 

35 .. Equateur 
Guatemala 
Guyane 
Mexique 
Paraguay 
Pérou 
Trinité et Tobago 

42.. Uruguay 
43. Venezuela 

Afri que  

Algérie 
Cameroun 
Congo, Rép. dém. 
Ethiopie 
Ghana 
Côte-d'Ivoire 
Kenya 
Madagascar 
Maroc 
Nigeria 
Sénégal 
Soudan 
Togo 
Tunisie 
Ouganda 
République Arabe Unie 

Pacifique du Sud-Ouest 

Australie 
Nouvelle-Zélande 



Asie 

Chine 
Inde 
Iran 
Irak 
Japon 
Jordanie 
Koweit 
Liban 
Pakistan 
Philippines 
Arabie Saoudite 
Singapour 
Répúblique Arabe Syrienne 
Thailande 

Etat des acceptations des normes Codex recommandées  

La Commission note que quatre normes Codex recommandées et 
trois codes d'usages recommandés en matière d'hygiène seront trans-
mis aux gouvernements au cours de la présente session. Les normes 
recommandées comprennent la Norme générale d'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées, la Norme pour le saumon du Pacifique 
en conserve, la Norme régionale européenne pour le miel et un 
certain nombre de tolérances pour les résidus de pesticides. Les 
codes d'usages recommandés en matière d'hygiène comprennent les 
Principes généraux d'hygiène alimentaire, le Code d'usages en 
matière matière d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve et 
le Code d'usages en matière d'hygiène pour les fruits séchés. La 
Commission note aussi que l'on espère être en mesure de transmettre 
aux gouvernements pour acceptation, peu de temps après la présente 
session, les normes recommandées adoptées pour les graisses et 
huiles, pour la margarine, pour les sucres et pour les fruits et les 
légumes traités. A ce propos, la Commission rappelle qu'elle avait 
décidé à sa sixième session de n'adopter la procédure d'acceptation 
des normes Codex qu'à titre provisoire, afin de pouvoir apprécier 
son fonctionnement dans la pratique. 

PARTIE IV 

FINANCEMENT DU PROGRAMME MIXTE FAO OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 
P•UR à 70 71 et '7 7 

La Commission a examiné un document préparé par le Secrétariat 
et contenant des renseignements sur le budget 1970/71 du Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires et sur le programme de . 
travail et budget pour 1972/73. Elle note qu'à sa quinzième session,  
la Conférence de la FAO a approuvé le budget pour 1970/71, que la 
vingt-deuxième Assemblée mondiale de la Santé - aápp=^ouvé lá ' con trïbü-
tion de  l'OMS aux dépenses conjointes .du Programme pour .1 970 et que 
la vingt-troisième Assemblée mondiale de la Santé. (mai 1970) :examinera 
la contribution de l'OMS pour 1971. On a  attiré l'attention  de la 
Commission sur le fait  que  le Fonds  de  d .épót No 40 était .épuisé: à lá.. 

fin de 1969 et que les: engagements au titre de fonds seront 



6 

imputés par le programme ordinaire en 1970/71. La Commission a été 
informée que les organes directeurs ont noté avec satisfaction 
qu'elle s'était conformée aux recommandations formulées à la qua-
torzième session de la Conférence de la FAO et tendant à ce que 
la Commission examine soigneusement ses priorités de travail et 
s'efforce de mener à bien certains des travaux en cours avant d'en-
treprendre de nouvelles activités ou de proposer la création de 
nouveaux organes subsidiaires. La Commission note également que l'on 
a pu réaliser certaines économies sur les frais des réunions Codex, 
ainsi que sur le coût des travaux contractuels de traduction et 
d'impression de documents Codex, grâce à l'emploi de techniques 
modernes d'impression et de reproduction. La Commission note aussi 
que la FAO'continuera à assurer des services de traduction et 
d'impression des documents en sus de ceux prévus au budget conjoint 
(515 000 dollars), pour un montant de l'ordre de 371 000 dollars. 
La Commission a appris que les Directeurs généraux de la FAO et de 
l'OMS examineront les besoins budgétaires du Programme mixte pour 
1972/73 en tenant compte des vues de la Commission sur le programme 
de travail proposé pour les dix prochaines années, ainsi que de 
l'ordre de priorité que la Commission pourra établir pour de nou-
velles activités. On a signalé à la Commission que l'on espérait 
présenter à l'avenir le budget conjoint de manière à mettre entiè-
rement en évidence l'appui technique fourni au Programme par les 
divisions techniques des deux Organisations. 

PARTIE V 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION  
Article VI.3 (normes applicables aux régions de groupes de pays)  

16. 	La Commission était saisie d'un document préparé par le 
Secrétariat suite à une suggestion formulée par la Conférence de 
la FAO à sa quinzième session et tendant à ce que "la Commission 
du Codex Alimentarius réexamine, à sa prochaine session, les prin-
cipes régissant l'élaboration des normes applicables aux régions 
ou groupes de pays, tels qu'ils ressortent de l'Article VI.3 du 
Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius". La 
Commission était également saisie des vues de la quinzième session 
du Comité exécutif à ce sujet (par. 11 de l'Annexe II du présent 
rapport). Elle est convenue de signaler à la Conférence de la 
FAO que, aux termes du Règlement intérieur de la Commission, une 
majorité des deux tiers est nécessaire pour amender un article. 
La Commission est aussi convenue de faire observer à la Conférence 
qu'il y avait deux points de vue différents parmi les Etats Mem-
bres à propos de l'élaboration des normes. régionales. De l'avis 
de certains membres de la Commission, pour que celle-ci demeure 
pleinement maftresse de son programme de travail, il faut qu'il 
lui appartienne de décider si une norme doit être élaborée pour 
une région. Selon d'autres Etats Membres, si une majorité des 
membres d'une région attache de l'importance à l'élaboration 
d'une norme pour la région en cause, des Etats Membres extérieurs 



à cette région ne devraient pas avoir le droit d'empêcher les 
premiers d'élaborer cette norme. La Commission est convenue que 
l'Article pourrait faire l'objet d'un examen à la lumière de faits 
nouveaux, mais estime qu'elle-même et son Comité exécutif sont 
le mieux placés pour décider du moment de cet examen. La Commis-
sion est convenue de porter ces points à l'attention de la Con-
férence de la FAO, lors de sa prochaine session, dans les termes 
fixés à l'Annexe IV du présent rapport. 

• 

Amendement de l'Article XII (langues)  

17, La Commission était saisie d'un document préparé par le Secré-
tariat et traitant a) de la question de l'Article XII (langues 
dans son ensemble, et b) de la proposition formulée par la délé-
gation de l'Argentine à la sixième session de la Commission et 
tendant à amender l'Article XII.3 de manière à rendre obligatoire 
l'emploi de l'anglais, du français et de l'espagnol comme langues 
de travail au sein des organes subsidiaires-créés en vertu de 
l'Article IX.1 b). La Commission était aussi saisie du rapport de la 
quinzième session du Comité exécutif, contenant les recommandations 
de cet organe sur ces deux questions. Elle prend acte des diffi-
cultés rencontrées dans l'interprétation de l'Article XII.1, 
notamment la référence aux langues officielles et langues de tra-
vail de la FAO et de l'OMS. En raison de ces difficultés, exposées 
dans le document pertinent du Secrétariat, les Directeurs généraux 
ont proposé d'amender l'Article. La nouvelle version proposée a 
été examinée à la quinzième session du Comité exécutif. Celui-ci 
a - approuvé le fond de l'amendement proposé mais a jugé souhaitable 
d'introduire un certain nombre de modifications rédactionnelles. 

18. Après avoir examiné la version amendée de l'Article XII.1 
recommandée par le Comité exécutif, la Commission l'adopte à 
l'unanimité..., Voici ce texte amendé: 

"Article XII  

1. 	Les langues de la Commission et de ses organes subsi- 
diaires créés en vertu de l'Article IX.1 a) seront 
au moins trois langues choisies par la Commission 
parmi les langues de travail communes à la FAO et à 
l'Assemblée de la Santé de l'OMS. 

2 . . 	Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, 
la Commission peut ajouter des langues supplémentaires 
qui sont des langues de travail soit de la FAO, soit . 

de l'Assemblée de la santé de l'OMS: 

si la Commission est saisie d'un rapport des 
Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS sur 
les incidences politiques, financières et admi-
nistratives de l'inclusion de ces langues; et 

si l'inclusion de ces langues est approuvée 
par les Directeurs généraux de la FAO et de 
l'OMS". 	. 



19. LaCommission décide que les langues par elle employées 
seront l'anglais, le français et l'espagnol, comme le stipule 
la version amendée de l'Article XII.1. 

20. Corrélativement à l'adoption de la version amendée de l'Ar-
ticle XII.1, la Commission adopte aussi à l'unanimité les versions 
amendées ci-après des Article XII.2 et XII.3 qui deviendront 
respectivement les Articles XII.3 et XII.4: 

"Article XII  

Le représentant qui désire employer une langue autre 
qu'une langue de la Commission doit assurer l'inter- 
prétation et/ou la traduction dans l'une des langues 
de la Commission. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 du 
présent Article, les langues des organes subsidiaires 
créés en vertu de l'Article IX.1 b) comprennent au 
moins deux des langues de la Commission." 

Examen au fond de l'Article XII.3 (langues utilisées au sein des  
organes subsidiaires de la Commission créés en vertu de  
l'Article IX.1 b)  

21. La Commission a examiné la section du document préparé par 
le Secrétariat mentionné au paragraphe 16 du présent rapport 
(document ALINORM 70/8 - Partie II), qui traite de la proposi-
tion faite par la délégation de l'Argentine à la sixième session 
de , la Commission en vue d'apporter à l'Article XII.3 un amende-
ment tendant à ce que les langues de travail des organes subsi-
diaires créés en vertu de l'Article IX.1 b) du Règlement inté-
rieur de la Commission, soient obligatoirement l'anglais, le 
français et l'espagnol. Ce document donnait les réponses des 
gouvernements assumant la présidence de comités du Codex à la 
question de savoir s'ils étaient disposés à accepter l'obligation 
d'assurer la traduction des documents et l'interprétation des 
débats dans les trois langues. Y figurait également une esti-
mation des dépenses qu'entrafnerait l'introduction de l'espagnol 
comme langue de travail dans tous les comités et sous-comités du Codex. 
La Commission était également saisie du rapport de la quinzième 
session du Comité exécutif, contenant les vues et recommandations 
de ce dernier sur cette question. 

22. Tout en comprenant le désir des pays hispanophones de voir 
l'espagnol devenir la troisième langue de travail des comités 
du Codex, les pays responsables de comités ont généralement fait 
valoir que le fait d'accepter l'obligation d'assurer des ser-
vices de traduction et d'interprétation dans les trois langues 
soulevait des difficultés financières et pratiques. Tel est 
en particulier le cas dans les pays présidant des comités du 
Codex dont la langue nationale n'est pas une des langues de la 
Commission. 



Les vues exprimées par les gouvernements assumant la prési-
dence de comités du Codex, et les réactions qu'elles ont suscitées 
parmi les représentants des pays d'Amérique latine au Comité 
exécutif, sont résumées aux paragraphes 3 à 5 du rapport de la 
quinzième session du Comité exécutif (Annexe II du présent rapport) . 

La délégation de l'Argentine a rappelé que la question de. 
l'introduction de l'espagnol est exposée au paragraphe 37 du 
rapport de la sixième session de la Commission. Elle a souligné 
que la nécessité d'introduire l'espagnol a été pleinement démon-
trée, et que les dépenses que cela implique découlent du fait que 
la Commission est un organisme international. La délégation de 
l'Argentine a insisté sur le fait que c'est au cours de ces deux 
dernières années seulement que les pays d'Amérique latine ont en 
général commencé à s'intéresser activement aux travaux de la 
Commission en en devenant membres. Si les débats étaient inter-
prétés et tous les documents traduits en espagnol, le nombre de 
pays latino-américains qui participent aux travaux des comités 
du Codex serait plus élevé. Dans le cas contraire, il serait 
extrêmement difficile de justifier la présence aux sessions de 
comités du Codex des délégués des pays d'Amérique latine, notam-
ment en raison des frais de voyage élevés que cela représente. 
.La réalisation sur le plan mondial des objectifs du Programme 
des normes alimentaires s'en trouverait compromise. La déléga-
tion de l'Argentine, appuyée par les autres délégations hispa-
nophones présentes à la session, ont instamment demandé que 
l'Article XII.3 soit modifié de façon à prévoir l'emploi des trois 
langues. 

Bien que favorablement disposées à l'égard du désir des pays 
hispanophones, la plupart des délégations ont reconnu que le sa-
tisfaire posait de sérieuses difficultés pratiques. On a rap-
pelé qu'initialement le Règlement intérieur n'exigeait l'emploi 
que d'une seule des langues de la Commission aux réunions des 
comités du Codex, et que les pays hôtes ont accepté de présider 
de tels comités sur la base de cette obligation.. Le nombre des 
langues obligatoires a été par la suite porté à deux, et en ajouter 
immédiatement une troisième représenterait peur eux une charge 
absolument imprévue. L'introduction d'une troisième langue ne 
peut se faire que progressivement. 

La délégation de la France s'est déclarée disposée à envisa-
ger avec bienveillance la possibilité d'assurer des services 
d'interprétation et de traduction en espagnol pour la prochaine 
session du Comité du Codex sur les principes généraux, mais 
était d'avis qu'il convenait en même temps d'examiner quelque 
peu la question de savoir si, par exemple, les documents destinés 
à cette session ne pourraient être envoyés à l'un des pays his-
panophones pour être traduits en espagnol. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne a offert de fournir des services 
d'interprétation et de traduction en espagnol dans le cas du 
Comité du Codex sur la viande et les produits carnés. La déléga-
tion des Etats-Unis a précisé qu'elle ferait traduire en espagnol 
un certain nombre de documents concernant le projet de norme pour 
les olives de table, à l'occasion de la prochaine réunion du Comité 
du Codex sur les fruits et légumes traités. 
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27. La Commission prend acte de la remarque faite par le Comité 
exécutif, à savoir qu'il ne faut pas considérer comme une obliga-
tion pour les Comités du Codex de choisir toujours l'anglais et 
le français comme langue de travail. Comme l'avait recommandé 
le Comité exécutif, la Commission juge opportun que les Direc-
teurs généraux acceptent d'écrire aux gouvernements présidant 
des comités du Codex, en soulignant qu'il serait particulière-
ment important d'assurer tout au moins l'interprétation simul-
tanée dans les trois langues de la Commission, et, dans la 
mesure du possible, d'autres services. La Commission est éga-
lement convenue, conformément aux recommandations du Comité 
exécutif, d'inviter les Directeurs généraux à faire ce qui est 
dans leur pouvoir pour qu'un nombre aussi grand que possible de 
documents soient traduits en espagnol pour les sessions des comi-
tés du Codex. Elle invite les pays hispanophones à déclarer 
l'importance relative qu'ils attachent à : 

la traduction en espagnol des documents de travail d'une 
session; 
l'interprétation simultanée; 
la traduction en espagnol du projet de rapport et d'autres 
documents de la session. 

La Commission décide en outre d'offrir aux délégations des pays 
hispanophones et à celles des pays présidant des comités_du _ 
Codex, la possibilité de discuter encore de cette question au cours de 
la présente session. 

28. Cette réunion s'est tenue sous la présidence de M. G. Weill 
(France). On y a examiné la proposition suivante de la délégation 
de l'Argentine concernant l'emploi de l'espagnol dans tous les 
comités du Codex. 

"Proposition de l'Argentine concernant l'emploi de la langue  
espagnole dans tous les comités du Codex - Amendement à  
l'Article XII  

Article XII.4  

Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent 
article, les langues des organes subsidiaires créés en 
vertu de l'Article IX.1 b) smt au moins trois des langues 
de la Commission, sous réserve des normes suivantes en 
ce qui concerne la langue espagnole: 

a) 	A partir de 1971, le pays hôte de n'importe lequel des 
organes subsidiaires créés en vertu de l'Article IX.1 b) 
à l'exception des comités de coordination - assurera 
l'interprétation simultanée à partir de/vers la langue 
espagnole, et en même temps fera établir en espagnol 
le rapport final de chaque réunion. 
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b) 	Les dispositions de l'alinéa a) ne sont pas applicables 
lorsque aucune délégation de pays de langue espagnole 
n'a exprimé le désir de participer à la réunion de 
de l'organe subsidiaire en question, avec un préavis 
d'au moins 30 jours à partir de la date d'ouverture 
de la réunion. 

Conformément à l'Article 10 de ses Statuts, la Commis-
sion, à partir de 1971,   prendra à sa charge les frais 
de traduction en langue espagnole des documents de 
travail pour les organes subsidiaires indiqués à 
l'alinéa a)." 

Les délégations présentes des pays hispanophones ont appuyé la 
proposition de la délégation argentine. 

En ce qui concerne l'alinéa a) de la proposition de la 
délégation de l'Argentine, on a fait observer que les services 
nécessaires pour assurer l'interprétation simultanée en espagnol 
et l'établissement du projet de rapport en espagnol aux sessions 
des comités du Codex (sans compter le Comité de coordination pour 
l'Europe) entraîneraient des dépenses d'un montant estimé à 
59 000 dollars par exercice biennal, soit en moyenne quelque 
2 000 dollars par session de comité du Codex. Cette estimation 
englobe i) l'interprétation, sur la base de deux interprètes 
espagnols dans une équipe de six interprètes assurant l'inter-
prétation simultanée en anglais, français et espagnol, ii) un 
traducteur espagnol pour traduire le projet de rapport, iii) une 
sténo-dactylographe espagnole; iv) les frais de voyage de ces 
quatre personnes recrutées dans un centre international d'Europe 
pour travailler dans un autre pays européen. 

En ce qui concerne l'alinéa b) de la proposition, on a 
indiqué que pour des raisons d'ordre pratique, les pays hôtes 
devraient savoir environ deux mois à l'avance si les pays hispa-
nophones ont l'intention d'envoyer des délégués aux sessions 
des comités du Codex. 

Au sujet de l'alinéa c) de la proposition, on a fait savoir 
que les frais de traduction en espagnol des documents de travail 
destinés aux sessions des comités du Codex sont estimés à 
91 000 dollars par exercice biennal, soit environ 3 000 dollars 
en moyenne par session de comité du Codex. Bien entendu, ce 
montant peut varier d'un comité à l'autre, étant donné que le 
volume de la documentation n'est pas le même pour chaque comité. 

Le budget de la Commission a déjà été établi pour l'exercice 
1970/71 et toute proposition en vue d'augmenter le budget de la 
Commission pour la période biennale suivante afin de couvrir les 
frais de traduction en espagnol des documents de travail devrait 
être soigneusement examinée par les Directeurs généraux de la 
FAO et de l'OMS et demanderait à être approuvée par les organes 
directeurs de ces deux organisations. 
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Chacune des délégations hispanophones a été priée d'indiquer 
l'ordre de priorité qu'elle accordait aux divers comités du Codex; 
il est apparu que chacune de ces délégations avait un ordre de 
priorité différent. Toutefois, on a noté que, dans l'ensemble, 
il n'y avait aucun comité du Codex aux travaux duquel les pays 
d'expression espagnole ne désiraient prendre part. Les délégations 
des pays hôtes ont signalés que leurs gouvernements comprenaient 
le désir des délégations hispanophones, mais qu'elles n'étaient 
pas habilitées à engager leurs gouvernements à supporter le 
surcroît de dépenses qu'occasionnerait l'inclusion de l'espagnol 
comme nouvelle langue de travail dans les comités dont ils étaient 
responsables. Quelques délégations de pays hôtes ont déclaré qu'il 
leur serait extrêmement difficile sur le plan pratique de travail-
ler dans les trois langues de la Commission. 

On a noté que des services d'interprétation et une documen- . 

tation en espagnol seront fournis aux sessions de la Commission, 
du Comité exécutif,  du .  Comité  du  lait et des produits laitiers, 
du . Groupe d'experts des denrées surgelées et du Groupe d'experts 
des jus de fruits. 

Étant donné que les Directeurs généraux ont été invités par 
la Commission à écrire aux pays hôtes en insistant sur la néces-
sité de fournir au moins des services d'interprétation simultanée 
dans les trois langues de la Commission et si possible d'autres 
prestations, la réunion a reconne que l'on ne saurait faire 
davantage pour le moment. On a exprimé l'espoir qu'à la prochaine 
session de la Commission, les délégations des pays hôtes seront 
en mesure de préciser si leurs gouvernements sont disposés à 
supporter les frais des services nécessaires pour pouvoir utili-
ser l'espagnol au sein des comités du Codex dont ils sont respon-
sables. 

La Commission prend note du rapport soumis par M. G. Weill 
au sujet de la réunion, et décide d'inclure dans le présent rap-
port la proposition de la délégation de l'Argentine, de sorte que 
les pays hôtes aient la possibilité de l'examiner. Elle invite 
le Comité exécutif à étudier plus avant les questions soulevées 
au cours des débats en la matière afin de soumettre un rapport 
à la prochaine session de la Commission. 

PARTIE VI  

NORMES ET LEGISLATION ALIMENTAIRES EN AFRIQUE, EN ASIE ET EN AMERIQUE  
LATINE  

La Commission était saisie de trois documents préparés par 
le Secrétariat. et fournissant des renseignements sur les normes 
et la législation alimentaires en Afrique, en Asie et en Amérique 
latine. Il s'agissait des versions révisées des documents que 
le Secrétariat avait préparés sur cette question et.que la Com- . 
mission avait examinés à ces cinquième et sixième sessions. 
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La délégation du Ghana a fait une déclaration précisant que 
sur les 74 Etats membres de la Commission, 44 étaient des pays 
en voie de développement. Elle a souligné que la Commission et 
les organes directeurs de la FAO et de l'OMS devraient chercher 
de quelle manière apporter une aide pratique accrue pour résou-
dre les besoins particuliers de l'Afrique en ce qui concerne 
l'élaboration de normes et d'une législation alimentaire fonda-
mentale rationnelles. Les pays de ce continent n'ont ni normes 
ni réglementations alimentaires, ou possèdent tout au plus une 
législation désuète. Le personnel qualifié et les moyens de. 
formation font sérieusement défaut, et la coordination entre les 
services intéressés est insuffisante. A l'heure actuelle, 16 
Etats africains sont membres de la Commission, mais tous ne sont 
pas en mesure de participer pleinement . ses travaux. Cette 
situation provient soit de motifs financie zs, soit du fait que 
les pays africains ne disposent pas d'un effectif suffisant de 
personnel compétent dans les domaines traités par les divers 
comités du Codex, mais elle est également attribuable au fait 
qu'une grande partie des travaux de ces comités n'ont qu'un 
faible rapport avec la situation alimentaire de ces pays. La 
Commission devrait donc oeuvrer en vue de combler le fossé qui 
sépare les pays développés de ceux qui ne le sont pas dans le 
domaine de la législation alimentaire et du contrôle des aliments. 

La délégation du Ghana a ajouté que l'Afrique semble être 
la seule région géographique dans laquelle les progrès accomplis 
par chaque pays dans le cadre des travaux du Codex sont extrême-
ment limités, et où l'on n'a procédé à.aucune tentative pour 

• harmoniser les législations et les normes alimentaires nationa-
les. La plupart des problèmes qui se posent en Afrique concer-
nent l'hygiène alimentaire, le contrôle bactériologique des 
aliments, les additifs alimentaires, les résidus de pesticides 
et l'étiquetage. Il est particulièrement nécessaire d'étudier 
la•question .des principes généraux d'une législation alimentaire 
adaptée aux besoins de l'Afrique. 

A la sixième session de la Commission, le Ghana, en vue 
d'éviter la multiplicité des réglementations alimentaires na-
tionales, avait proposé a) la création d'un comité de coordina-
tion pour l'Afrique, b) le recrutement dans le cadre d'un pro-
gramme de développement des Nations Unies pour venir en aide 
aux pays africains, d'experts-conseils compétents en matière de 
législation alimentaire, et c) l'organisation à la FAO, à l'OMS 
ou dans d'autres institutions s'occupant des travaux du Codex, 
d'un programme de formation de brève durée à l'intention de 
ressortissants de pays en voie de développement. Bien qu'à sa 
sixième session la Commission ait jugé prématuré de créer un 
comité de coordination pour l'Afrique, elle avait reconnu pour 
le moins la nécessité d'établir les premières bases en vue 
d'activités du Codex en Afrique. En attendant l'établissement 
de ce comité, il serait extrêmement utile que le Secrétariat 
étudie de près l'aide dont les pays d'Afrique ont besoin pour 
élaborer une législation et des normes alimentaires nationales, 
notamment dans_ . les domaines des importations. des exportations 
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et des échanges intra-régionaux de denrées alimentaires tradition-
nelles dont les spécifications bactériologiques et en matière  
d'hygiène demandent à être contrôlées. La délégation du Ghana  
a suggéré que, dans le cadre des travaux futurs des comités du  
Codex s'occupant d'hygiène alimentaire, d'étiquetage, d'additifs  
et de contaminants, de résidus de pesticides, ainsi qu'à propos  
de la question des poids et mesures, des questionnaires simples  
mais spécifiques soit envoyés aux pays africains afin que les  
comités compétents du Codex disposent pour leurs travaux de don-
nées qui leur permettent de tenir également compte, des besoins  
des pays qui ne seraient pas en mesure de participer à leurs  

sessions.  

Les autres pays d'Afrique représentés ont fait part de leur  
unité de vues avec le Ghana au sujet des besoins de l'Afrique  
dans le domaine d'une législation et de normes alimentaires de  
base. Ils ont également appuyé la proposition tendant à la  
création d'un Comité de coordination pour l'Afrique. On á fait  
valoir que dans ce domaine, chaque région d'Afrique.` avait des  

-  -- r_-~ ~1~u11~Z~ .`  gel ~aines_aelegativnS u•xtrlque ont soulign6  que,—vu l'insuffisance des ressources de 6e continënt én persoñ 
nel compétent, en équipement de laboratoire et dans le domaine  de la technologie alimentaire, leur pays  certain temps ne 	 P U Y pourrait pendant un  P 	pas être en mesur e  d'accepter des normes inter- 
nationales qui seraient trop avancées ou trop complexes. Les  
normes internationales devraient être adaptées aux conditions de  
l'Afrique, et leur mise en application ne devrait pas comporter  de difficultés.  

La délégation du Nigeria a souligné combien il importe de  
fournir des avis d'experts et d'organiser de plus fréquents cours  de formation technique .à l'intention de participants des pays  
en développement. A son avis, il est aussi nécessaire que la  FAO et l'OMS renforcent leurs activités dans le domaine des  
programmes d'assistance technique, sous la forme tant de projets  
d'assistance intégrés que de cours de formation technique pour  
les pays en développement. La délégation du Nigeria a attaché  
une grande importance à la fourniture de moyens de formation aux  
fonctionnaires des pays en voie de développement, et a exprimé  
l'espoir que les pays avancés mettront à disposition un nombre  plus élevé de tels moyens de formation.  

Un certain nombre de délégations de pays développés ont  
également été d'avis que, dans toute la mesure du possible, les  
besoins particuliers des pays en voie de développement devraient  
être considérés dans le cadre du Programme sur les normes ali-
mentaires. En vue d'aider le commerce international des pays 

 

en voie de développement, la délégation de la France a proposé 
 

que leurs gouvernements soient éventuellement autorisés à accep-
ter les normes Codex uniquement en ce qui concerne leurs échanges 

 

internationaux, ce qui leur permettrait d'adopter des normes plus 
 

simples pour leurs besoins intérieurs. La délégation de la Répu- 
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blique fédérale d'Allemagne a suggéré d'aider les pays en déve-
loppement au moyen de projets d'assistance, dans le domaine de 
la protection des consommateurs, y compris les normes alimentai-
res. Quelques délégations ont estimé que les projets du PNUD 
représentaient l'un des moyens permettant d'atteindre cet ob-
jectif. Selon la délégation des Etats-Unis, le Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire serait peut-être en mesure d'élaborer 
des codes d'usages en matière d'hygiène, adaptés aux besoins des 
pays d'Afrique, elle a indiqué que l'attention du Président de 
ce Comité sera attirée sur cette question. 

44. Le Secrétariat a informé la Commission que la FAO et l'OMS 
étaient pleinement conscientes des problèmes que pose d'une 
façon générale aux pays en développement l'élaboration de nor-
mes et de législations alimentaires. Le rapport d'un expert de 
la FAO, qui a récemment effectué une enquête dans ce domaine 
dans cinq pays d'Afrique, tend à confirmer les vues exprimées par 
la délégation du Ghana et par d'autres pays d'Afrique. La délé-
gation du Nigeria a suggéré que cette enquête soit étendue à 
d'autres Etats de ce continent. C'est sur demande que la FAO 
a revisé des projets de législation et de normes alimentaires 
proposés pour l'un des pays africains en cause, et qu'elle a 
formulé des suggestions. Il y a relativement peut de temps 
qu'une demande de ce genre lui est parvenue. Des consulta-
tions avec le PNUD ont également eu lieu et la possibilité a 
été envisagée d'apporter une aide aux pays en voie de dévelop-
pement dans le cadre de programme d'assistance technique et 
bilatéraux. Des contacts ont également été établis à ce sujet 
avec la.Commission économique pour l'Afrique et l'Organisation 
pour l'Unité africaine. Des détails ont été fournis à la 
Commission sur l'assistance technique offerte aux pays en voie 
de développement par la FAO dans les domaines du contrôle, 
de la normalisation et des méthodes d'analyse des aliments. 
A• l'heure actuelle, la FAO participe à 27 projets importants 
portant sur divers aspects de la nutrition, au moyen de 132 
experts sur le terrain; ces projets couvrent 23 pays. Dix 
autres projets importants sont à un stade de préparation 
avancé. Par ailleurs, la FAO apporte son soutien technique 
à environ 140 projets. Bien que nombre de ces projets cou-
vrent dans une mesure variable un ou plusieurs aspects du 
contrôle des aliments, l'attention de la Commission a été 
particulièrement attirée sur l'un d'entre eux, le seul pour 
l'instant qui soit exclusivement consacré au contrôle des 
denrées alimentaires. Il s'agit d'un projet d'une durée de 
trois ans, réalisé en Arabie Saoudite, qui porte sur la créa-
tion de laboratoires, la formation de spécialistes de l'analyse 
et d'inspecteurs des denrées alimentaires; il prévoit également 
la fourniture de conseils sur l'élaboration de normes et d'une 
législation alimentaire, ainsi que sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 
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Le représentant de l'OMS a souligné que son Organisation 
était parfaitement au courant des problèmes particuliers rencon-
trés par les pays tropicaux et sub-tropicaux,, qui proviennent de 
leurs conditions climatiques, de facteurs écologiques, d'habitu-
des alimentaires et d'autres raisons. Le programme général de 
l'OMS prévoit de nombreuses activités au profit des pays d'Afrique, 
d'Amérique latine et d'Asie, dans le domaine de l'innocuité et 
du contrôle des denrées alimentaires, de l'hygiène et des problèmes 
connexes intéressant la santé publique. Ces activités comprennent 
essentiellement l'apport de conseils aux pays qui demandent une 
assistance, l'organisation de séminaires, la publication des rap-
ports de plusieurs réunions de comités d'experts, l'échange de 
chercheurs et l'octroi de bourses d'études. Trois séminaires. 
réunissant des participants d'Asie, d'Amérique latine et de pays 
d'Afrique ont été convoqués récemment. Un projet de séminaire 
à l'intention de participants africains est prévu en 1972; il 
sera consacré à des problèmes spécifiques posés par l'hygiène 
alimentaire et à la prévention des maladies d'origine alimen-
taire. On y examinera également la question de l'élaboration 
de normes et de législation alimentaires dans le cadre du 
programme du Codex. Des travaux de recherche financés par 
l'OMS prévoient entre autre la mise au point de procédures 
simples pour l'examen des aliments, qui pourraient intéresser 
des pays en voie de développement. Un nouveau projet sur les 
incidences socio-économiques des zoonoses, récemment adopté par 
l'Assemblé mondiale de la santé, prendra en considération les 
pertes en viande et en lait provoquées par les zoonoses. 

La Commission estime ce qui 'suit 

les problèmes que pose la fourniture de conseils et 
d'une assistance aux pays en voie de développement, 
dans les domaines de la législation et des normes 
alimentaires, de la formation du personnel et de 
l'installation de laboratoires satisfaisants sont 
du ressort de la FAO et de l'OMS; 

les travaux de la Commission sont pour les raisons 
suivantes en rapport avec les besoins des pays en voie 
de développement: i) les normes Codex permettraient 
de protéger le consommateur dans les pays en voie de 
développement, particulièrement en ce qui concerne 
les importations, et ii) la question de l'élaboration 
de normes agréées pour les produits traditionnels 
faisant l'objet d'un commerce entre les pays d'Afrique, 
ainsi que la nécessité d'éviter la multiplicité des 
normes et des législations alimentaires, relèvent de 
la compétence de la Commission. 

La Commission reconnaft aussi le besoin de donner des conseils 
aux pays en voie de développement dans le domaine de la législa-
tion alimentaire de base. 
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La Commission note que, sur seize Etats africains membres 
de la Commission six d'entre eux, présents à la session, ont 
demandé la création d'un comité de coordination pour l'Afrique. 
Un septième, le Sénégal, avait formulé une demande analogue 
à la sixième session de la Commission. Celle-ci invite son 
Secrétariat à se mettre en rapport avec les autres Etats Membres 
d'Afrique en vue de connaftre leur opinion sur ce point. A son• 
avis, on devrait également envisager la possibilité de désigner 
un coordonateur pour l'Afrique au lieu de créer ce comité. Elle 
estime que si les réponses parvenaient à temps, le Comité 
exécutif pourrait être en mesure à sa prochaine session de for-
muler sur ce sujet des recommandations à l'intention de la 
Commission. Elle note qué le Secrétariat espère pouvoir présen-
ter en temps utile aux organes directeurs de la FAO et de l'OMS 
des propositions positives sur la façon la plus avantageuse de 
répondre aux besoins des pays africains. 

Au sujet de la région de l'Asie, un certain nombre de délé-
gationsdes pays en cause ont fait valoir que les données qui 
figurent dans le document du Secrétariat concernant cette région 
pourraient être mises à jour; quelques délégations ont fourni 
à la Commission des renseignements sur la situation actuelle de 
leurs échanges de denrées et de leurs activités de normalisation 
et de législation alimentaires. La Commission est convenue qu'il 
faudrait envisager à cet effet la possibilité de convoquer un 
séminaire régional sur les normes et la législation alimentaires 
en Asie. 

Un certain nombre de délégations de la région de l'Amérique 
latine ont aussi déclaré que les données qui figurent dans le 
document du Secrétariat concernant cette région pourraient être 
mises jour; quelques délégations ont fourni des renseignements 
sur la situation actuelle de leurs échanges de denrées et de 
leurs activités de normalisation et de législation alimentaires. 
En ce qui concerne l'un des territoires mentionnés à l'Annexe I 
du document ALINORM 70/31, les délégations de l'Argentine et du 
Royaume-Uni ont fait des déclarations qui sont reproduites 
à l'Annexe V du présent rapport. Au cours de la session, on 
a publié un corrigendum au document ALINORM 70/31 en se fondant 
sur le Bulletin de terminologie des Nations Unies No. 250 du 
1er avril 1969. La délégation de Cuba a souligné la nécessité 
de grouper les pays ayant des habitudes et des économies alimen-
taires semblables, en vue de les encourager à participer aux 
travaux de normalisation. Elle a fait valoir que quelques pays 
en voie de développement pourraient éprouver des difficultés dans 
la mise en oeuvre des normes Codex. La délégation de Trinité 
et Tobago a jugé important que les normes Codex ne soient pas 
trop complexes, pour ne pas augmenter les difficultés de leur 
mise en application. Selon la délégation de Cuba, c'est la 
santé des consommateurs des pays en voie de développement qui 
a le plus besoin d'être protégée. 
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50. La Commission exprime le souhait que les Directeurs généraux 
de la FAO et de l'OMS attirent l'attention des prochaines con-
férences régionales de leur organisation respective sur les tra-
vaux de la Commission du Codex Alimentarius. 

PARTIE VII  

RENSEIGNEMENTS SUR LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNA-
TIONALES S'OCCUPANT DE NORMALISATION ALIMENTAIRE ET DE QUESTIONS  

- CONNEXES  

La Commission était saisie de rapports sur les activités des 
organisations internationales mentionnées ci-après: 

Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE.NU )  
(ALINORM 70/28 Partie I)  

La Commission était saisie d'un rapport sur l'état d'avance-
ment des activités du Groupe de travail de la normalisation des 
denrées périssables de la Commission économique pour l'Europe. 
Le représentant de la CEE a attiré l'attention sur les principaux 
points du rapport et a également fourni des informations concer-
nant de nouveaux progrès accomplis depuis lá rédaction du rapport. 
La Commission note que les recommandations concernant les noiset-
tes en coque, les noisettes décortiquées, les noix en coque, les 
champignons de couche, les poireaux et les framboises seront pré-
sentées à la prochaine session du Groupe de travail qui décidera 
s'il convient de les adopter comme normes européennes; le pro-
jet. de norme pour les pistaches en coque sera examiné aux fins 
d'adoption en tant que recommandation. 	Le représentant de la 
CEE a signalé que son Organisation se félicite de l'excellente 
coopération établie entre la Commission économique pour l'Europe 
et la Commission du Codex Alimentarius, ainsi que des progrès 
incessants accomplis dans les travaux des deux Groupes mixtes 
d'experts de la normalisation des denrées surgelées et des jus 
de fruits. 

Conseil oléicole international (COI) (ALINORM 70/28 - Partie II)  

La Commission était saisie d'un rapport préparé par le 
Secrétariat du COI. Le .  représentant de cette Organisation a 
présenté un résumé des travaux accomplis par le COI sur des 
normes pour les huiles d'olive et les olives de table. La 
Commission remercie le COI du précieux concours qu'il lui a 
apporté dans la. préparation du projet de norme pour les huiles 
d'olive vierges et raffinées, et pour les huiles de grignons 
d'olive raffinées. Elle note avec satisfaction qu'une coopéra-
tion: s'est établie entre le COI et le Comité du Codex sur les 
fruits et légumes traités pour la mise au point d'une norme 
Codex. applicable aux olives de table. 
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Organisation internationale de normalisation (ISO) (ALINORM 70/28 - 
Partie III)  

La Commission était saisie d'un rapport préparé par le Comité 
technique 34 de l'ISO. Le représentant de cette Organisation a 
brièvement exposé le contenu de ce rapport qui décrit les acti-
vités et le programme de travail de l'ISO sur les méthodes d'es-
sai et d'échantillonnage, la manutention, le transport, l'emmaga-
sinage et l'emballage des produits alimentaires agricoles, ainsi 
que sur des problèmes de terminologie. On a noté que l'ISO étu-
diait actuellement quelque 170 recommandations. Le représentant 
de l'ISO a également attiré l'attention sur l'étroite collabora-
tion qui s'est établie entre son Organisation et la Commission 
et a permis d'éviter un chevauchement des activités. 

Commission de la Communauté économique européenne (CEE)  
(ALINORM 70/28 - Partie IV)  

La Commission était saisie d'un rapport préparé par la Com-
mission de la CEE et exposant l'état actuel des travaux de la 
Communauté concernant l'harmonisation des législations alimentai-
res. Le rapport indique que l'on prépare actuellement des ré-
glementations générales portant sur les matériaux d'emballage, 
les aliments diététiques, les aliments diététiques pauvres en 
sodium, les aliments de l'enfance, l'étiquetage, les conserves, 
les procédures d'échantillonnage et l'irradiation. Ce document 
expose brièvement l'état d'avancement des travaux que la Com-
mission de la Communauté effectue sur les additifs alimentaires 
(colorants, conservateurs, antioxigènes, émulsifiants, stabili-
sants, épaississants et gélifiants, matières aromatiques et 
édulcorants de synthèse) et sur des produits ou groupes de pro-
duits. 

Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)  
(ALINORM 70/28 - Partie V)  

La Commission a pris connaissance d'un document préparé 
par le Secrétariat de l'OCDE et résumant les activités de cette 
Organisation en matière de normalisation des fruits et légumes 
et des produits de l'élevage. Ce document attire l'attention de 
la Commission sur le fait que le système OCDE pour la descrip-
tion des carcasses des espèces bovine et porcine a été examiné 
par le Comité de l'agriculture à sa 23ème session (avril 1966, 
AGR/T(65)31) et que ledit Comité a décidé de ne pas publier le 
Système de description, mais de le soumettre à la Commission du 
Codex Alimentarius pour l'aider à mettre au point des descrip-
tions de viandes (voir Annexe II, ALINORM 70/17). 	En ce qui 
concerne le Code de l'OCDE des Réglementations sanitaires dans 
le commerce international des animaux de boucherie et des 
viandes fraîches (AGR/T(66)1, deuxième révision) la Commission 
note que ce. Code sera bientôt achevé. Elle se félicite de 
l'étroite collaboration établie entre l'OCDE et le Comité du 
Codex sur la viande et les produits carnés. La Commission note 
les travaux entrepris par l'OCDE pour préparer des brochures 
permettant d'interpréter les normes européennes concernant les 
fruits et les légumes frais. 
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Conseil de l'Europe (Accord partiel) (ALINORM 70/28 - Partie VI)  

La Commission était saisie d'un rapportréparé'par le Secré-
tariat du Conseil de l'Europe (Accord partiel . Le représentant 
du Conseil a attiré l'attention de la Commission sur les travaux 
effectu& par la Sous-Commission sur l'emploi des substances to-
xiques en agriculture et le Sous-Comité pour le contrôle sanitaire 
des denrées alimentaires dans le domaine des pesticides et des 
additifs alimentaires, respectivement. La Commission note que 
les travaux accomplis par le Conseil de l'Europe (Accord partiel) 
sur les matières aromatisantes naturelles et artificielles et 
sur les matériaux d'emballage intéressent particulièrement le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires, qui attend les 
rapports du Conseil sur ces questions. Répondant à la déléga-
tion du Ghana, le représentant du Conseil de l'Europe (Accord 
partiel) a déclaré que les pays disirant obtenir des rapports 
du Conseil devraient écrire au Secrétariat du Conseil. La Com-
mission déclare qu'elle espère recevoir en temps voulu les 
recommandations du Conseil de l'Europe (Accord partiel) sur la 
question des matières aromatisantes et des matériaux d'emballage. 

Activités connexes menées par la FAO et l'OMS (ALINORM 70/28)  

La Commission était saisie d'un résumé succint sur les acti-
vités de la FAO et de l'OMS concernant les additifs alimentaires, 
les résidus de pesticides, l'irradiation des aliments, l'hygiène 
alimentaire et la législation alimentaire. Le représentant de 
l'OMS a brièvement exposé les activités futures du Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. La Commission se 
félicite des avis pertinents fournis par le Comité sus-mentionné 
ainsi que par la Réunion conjointe du Groupe de travail FAO et 
du Comité OMS d'experts des résidus de pesticides notamment en 
ce qui concerne la dose journalière acceptable de produits chi-
miques se trouvant dans les aliments. 

La délégation du Canada a fait part de ses préoccupations 
à propos des concentrations de mercure trouvées dans les aliments, 
notamment 'le poisson, dans certaines régions, et a recommandé A 
la Commission de considérer cette question comme un problème ur-
gent demandant A être examiné par le Comité mixte FAO/OMS d'ex-
perts des additifs alimentaires au cours de sa réunion de 1970, 
ou A la première occasion qui se présentera. Plusieurs délé-
gations ont appuyé cette recommandation. Le Secrétariat a fait 
observer que la FAO avait examiné la question de la pollution 
du milieu ambiant par le mercure et que ce point avait, été 
porté à l'attention des Etats Membres; en outre, le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires a, lors de sa.dernière ses-
sion, renvoyé la question du mercure au Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires pour examen en 1971. Un 
grand nombre de délégations attachant de l'importance à cette 
question, la Commission est convenue de demander aux Directeurs 
généraux de la FAO et de l'OMS d'envisager la possibilité de 
s'occuper de ce problème dès que possible. 
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne a attiré 
l'attention de la Commission sur l'opportunité d'organiser une 
troisième conférence mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires, 
en vue de fournir des directives au Comité mixte FAO/OMS d'experts 
des additifs alimentaires sur des questions telles que l'évalua-
tion de l'efficacité technologique des additifs alimentaires, les 
moyens de traiter les problèmes urgents comme celui soulevé par la délé-
gation du Canada, et d'autres questions touchant au contrôle des 
additifs alimentaires. Le Secrétariat a informé la Commission 
que ce point avait été évoqué devant le Comité du Programme de 
la FAO et que certaines dispositions provisoires avait été prises 
en vue d'une éventuelle conférence sur les additifs alimentaires. 
Toutefois, il serait bon de savoir de manière plus détaillée 
quels points la conférence aurait à examiner. La délégation du 
Canada a suggéré que l'on pourrait étudier, à cette réunion, les 
moyens qui permettraient de résoudre les questions urgentes con-
cernant la santé, ainsi que le problème de l'échange d'informa-
tions à l'échelon international. En ce qui concerne le premier 
de ces points, le représentant de l'OMS a fait observer que son 
Organisation s'en occupait déjà. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a accep-
té de préparer un document de travail exposant les sujets qui 
pourraient être traités au cours d'une conférence mixte FAO/OMS 
sur les additifs alimentaires. La Commission décide que ce docu-
ment sera présenté au Comité du Codex sur les additifs alimen-
taires  à  -sa prochaine session et qu'il sera soumis, accompagné 
des'vues exprimées par ce Comité, à la.prochaine session de 
la Commission. Celle-ci será ainsi en mesure de faire connaître 
son opinion quant à l'opportunité d'organiser une troisième 
conférence mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires. 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)  

La délégation du Canada a fait observer qu'à une session du 
Comité de l'agriculture du GATT, il avait été question de la 
nécessité d'entreprendre des travaux relatifs à l'harmonisation 
des législations sur les denrées alimentaires, afin d'éliminer 
les obstacles non tarifaires gênant le commerce international. 
Le délégué qui représentait le Canada à cette session du GATT 
a signalé que la Commission avait déjà accompli des travaux 
considérables dans ce domaine. La Commission est convenue que, 
pour éviter des doubles emplois, on devrait inviter le Directeur 
général de la FAO à se mettre en contact avec le GATT pour lui 
offrir, au nom de la Commission, la coopération de cette der-
nière et des renseignements techniques sous forme de normes, 
définitions de produits alimentaires et autres questions con-
nexes. 
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PARTIE VIII  

EXAMEN DES NORMES PARVENUES A L'ETAPE 8 DE LA PROCEDURE D'ELABORATIOÑ 

DES NORMES CODEX  

63. La Commission était saisie de documents de travail préparés 
par le Secrétariat (ALINORM 70/41 + Addenda 1 à 5), contenant 
des propositions d'amendements et des observations formulées par 
des gouvernements à propos de normes parvenues à l'étape 8. Elle 
a également reçu en cours de séance des propositions d'amendements 
pour certaines normes. La Commission a aussi tenu compte des 
confirmations et recommandations du Comité chi Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires relatives aux dispositions d'éti-
quetage des normes parvenues à l'étape 8. 

Décisions et observations concernant toutes les normes examinées 
à l'étape 8  

Etiquetagé  

La Commission est convenue que la section 5 de la Norme 
générale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CAC/RS 1-1969) ne devrait pas automatiquement être reproduite 
dans la section d'étiquetage des normes Codex, car l'alinéa 5.1 
n'a manifestement pas de raison d'être dans des normes Codex 
spécifiques, et l'alinéa 5.2, portant sur les aliments irradiés, 
devra être examiné dans chaque cas pour que l'on puisse décider 
s'il est applicable ou non à la norme en cause. Le Comité du 

:Codex sur les additifs alimentaires aura la possibilité de se 
prononcer dans chaque cas sur l'applicabilité desdites disposi-
tions. 

Additifs alimentaires  

La Commission confirme sa précédente décision selon laquelle 
les additifs alimentaires qui n'ont pas été confirmés ou confir-. 
més à titre provisoire par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires devraient être supprimés des normes avant que 
celles-ci soient communiquées aux gouvernements pour acceptation. 

Contaminants  

La Commission est convenue que la déclaration générale sur 
les tolérances de résidus de pesticides devrait être supprimée 
des normes en attendant que les'tolérances applicables au pro-
duit faisant l'objet de la norme soit adoptées par la Commis-
sion dans le cadre de l'étape 8. A ce propos, la Commission 
note que les tolérances pour les résidus de pesticides sont 
établies non pas pour chaque aliment mais pour chaque pesticide. 
Ainsi, dans le cas de bien des normes, il ne sera pas possible 
d'incorporer une référence aux tolérances de résidus de pesti-
cides applicables au moment où les normes ont été adoptées par 
la Commission à l'étape 8. 
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Révision, sur le plan rédactionnel des normes adoptées à  
l'étape 8  

La Commission reconnatt la nécessité de revoir les normes 
du point de vue rédactionnel avant de les communiquer pour 
acceptation aux gouvernements dans les trois langues utilisées 
par la Commission, notamment dans le cas de la section sur les 
méthodes d'analyse. Elle est convenue que le Secrétariat pourrait, • 
avec une certaine liberté et en prenant l'avis du président des 
comités intéressés, éliminer toute ambiguïté ou imprécision des 
dispositions des normes parvenues à l'étape 9. 

Observations sur le poids égoutté  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
estimé que, dans le cas des produits alimentaires conditionnés 
en milieu liquide, le consommateur serait mieux protégé s'il 
connaissait la quantité d'aliment utilisée au moment du condi-
tionnement. Aussi a-t-elle préconisé l'établissement de limi-
tes minimales pour l'ingrédient "aliment" lors du conditionne-
ment dans les normes pour les ananas en consérve, les crevettes 
en conserve et certains produits dérivés des champignons comes-
tibles, ainsi que la déclaration de la quantité d'aliment entrant 
dans le produit plutôt que son poids égoutté. 

Observations sur la déclaration du pays d'origine  

La délégation de l'Argentine a demandé que le rapport fasse 
état de sa déclaration selon laquelle la déclaration du pays 
d'origine devrait être obligatoire pour les produits alimentaires. 

Projet de norme pour les ananas en conservé  

La Commission a examiné la norme ci-dessus, reproduite à 
l'Annexe IV du document ALINORM 70/20. Elle a également examiné 
le nouveau libellé de la section d'étiquetage de la norme proposé 
par le Secrétariat dans le document CX/FL 70/3. La Commission 
est convenue de modifier comme suit le projet de norme: 

1.1 b) 	Lire comme suit cet alinéa: 

"conditionné avec de l'eau ou autre liquide de cou-
verture approprié; il peut être conditionné avec • 
des édulcorants nutritifs, conformément aux spécifia-'  
tions de l'alinéa 2.1.1 c), avec des agents de sapi - 
dité ou d'autres ingrédients convenant au produit". 

1.3 b) 	Le mot anglais "slice" doit être traduit pas "rodajas" . 

dans la version espagnole de la norme. 

2.1 	Remplacer les mots "édulcorants secs" par "édúicorah ts 
nutritifs  secs".  Apporter cette substitution chaque• 
fois que les mots "édulcorants secs" figurent dans la 
norme. 

2.3 	Cet alinéa devient l'alinéa 2.2, et la numérotation 
des alinéas suivants doit être modifiée en conséquence..,. 
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2.3.2 	Modifier comme suit la seconde phrase de cet alinéa: 
"Les ananas en conserve préparés avec des ingrédients 
spéciaux doivent présenter la saveur caractéristique 
de l'ananas et des autres substances utilisées". 

2.3.8 	Supprimer les mots "dans chaque catégorie". 

6.1.1 	Modifier comme suit la seconde phrase de cette dispo- 
sition: "La contenance en eau gu récipient correspond 
au volume d'eau distillée à 20'C que contient le 
récipient complètement rempli une fois clos". 

6.1.2.2 	'Ajouter à la troisième ligne de cette disposition 
le mot "examinés" à la suite des mots "tous les 
récipients". 

6.1.4 	Supprimer les mots "dans chaque catégorie". 

7.2 c) 	(Document CX/FL 70/3) 

Modifier comme suit la fin de celte disposition:: 
"à .l'exception du diméthylpolysiloxane et de l'eau 
qui ne doivent pas être déclarés". 

71. La Commission  est  _onvenue de faire figurer au rapport les 
observations suivantes: 

Edulcorants nutritifs  

Un certain nombre de délégations ont attiré l'attention sur 
le fait que l'on employait le terme "sucres" et non celui • 
d"édulcorants nutritifs" dans la plupart des normes Codex. 
On a fait valoir que les édulcorants nutritifs en question 
étaient énumérés dans la norme et que l'expression "édulco-
rants nutritifs", figurait dans les normes pour les fruits 
et légumes traités que la Commission avait déjà adoptées 
à l'étape 8 et fait passer à l'étape 9. La Commission est 
convenue qu'il serait souhaitable d'uniformiser les normes 
sur ce point. 

Autres ingrédients autorisés  

La délégation de la Pologne a réservé sa position quant 
à l'emploi du vinaigre dans les ananas en conserve. 

béfinition des défauts. Parage excessif  

La Commission prend note d'une proposition de la délégation 
des Etats—Unis. tendant à modifier la disposition concernant 
le parage excessif, à l'effet de permettre une mesure quel-
que peu objective du terme "excessif". La Commission décide 
de n'apporter aucune modification à cette disposition, mais 
estime que les raisons invoquées parla délégation des 
Etats—Unis:en faveur d'un amendement seront portées à l'at- 
tention du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, 
afin qu'il examine s'il serait nécessaire d'amender la norme 
sur ce point. 
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d 2.3.8 - Acceptation  

De l'avis du Secrétariat, la signification des mots "dans 
chaque catégorie" ne semble pas absolument évidente. A 
la suite d'une intervention de là délégation des Etats-
Unis, la Commission décide de supprimer ces mots dans la 
norme; elle est égalemment convenue que le Secrétariat 
confirmera en accord avec le Président du Comité du Codex 
urles fruits et légumes traités que ces mots. sont dépour-
vus de signification. 

Additifs alimentaires  

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et 
de la Pologne ont réservé leur position quant à l'emploi 
du diméthylpolysiloxane dans les ananas en conserve. 

Contaminants  

La Commission note que le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires n'a pas confirmé la teneur maximale en étain 
qui figure dans la norme; iÏ  sera  nécessaire de procéder 
à une nouvelle étude de ce problème avant qu'une décision 
finale puisse être prise: La Commission décide de main-
tenir provisoirement dans la norme le chiffre de 250 mg/kg, 
et d'indiquer au moyen d'une note de bas de page que cette 
disposition sera réexaminée. dans deux ans. Un grand nombre 
de délégation ont exprimé l'avis que la teneur en étain 
était trop élevée et devait être réduite. Les délégations 
de la Républiquefédérale d'Allemagne, de la Pologne et de 
la Yougoslavie ont réservé leur position quant à la teneur 
en étain prévue dans cette norme. Conformément A. la recom- 
mandation de la délégation de la Pologne., la Commission 
décide que le Comité du Codex sur les fruits et légumes. 
traités devra, en plus du problème de l'étain, étudier la 
question des autres contaminants dans toutes les normes 
qui sont de son ressort, y compris celles qui se trouvent 
à l'étape 9. 

Méthodes. d'analyse  

Au sujet de la disposition concernant le remplissage minimum 
du récipient, la Commission souscrit à une proposition 
faite par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage à sa 5ème session, indiquant la nécessité 
d'établir une méthode précise permettant de connaftre la 
capacité en eau des récipients, et elle invite le Comité 
du Codex sur les fruits et légumes traités à élaborer une 
méthode appropriée  , à  soumettre pour confirmation au Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
en tant que méthode d'arbitrage. La Commission décide 
également qu'il convient d'élaborer pour tous les produits 
dont elle s'occupe une méthode •générale permettant d'établir 
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la capacité en eau. Nonobstant les observations faites par 
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantil-
lonnage et les vues exprimées par les délégations du Canada 
et de Cuba, la Commission reconnaft qu'il y a lieu de main-
tenir dans la norme la référence qui indique que les plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
peuvent être utilisés pour les fruits et légumes traités. 
On est convenu que cette référence dans la norme devrait 
se rapporter aux plans d'échantillonnage pour les fruits et 
légumes traités. 

Passage de la norme à l'étape 9  

La Commission décide de faire passer la norme pour les ana-
nas en conserve à l'étape 9 de la Procédure d'élaboration de 
normes Codex mondiales. La délégation de Cuba a réservé sa po-
sition quant à cette décision, en raison de l'absence de dispo-
sitions sur les contaminants et compte tenu des doutes formulés . 

par de nombreuses délégations au sujet de l'applicabilité des 
plans d'échantillonnage. 

Projet de norme pour les huiles d'olive, vierges et raffinées, 
et pour l'huile de grignons d'olive raffinée  

La Commission a examiné la norme précitée reproduite à 
l'Annexe II du document"ALINORM 70/11. Elle est convenue de 
faire figurer au rapport les observations ci-après et d'accepter 
les amendements suivants: 

Additifs alimentaires  

On a noté que, au moment où le Comité du Codex sur les 
additif s alimentaires a examiné la question de l'addition 
d'alpha-tocophérol aux graisses et aux huiles, la disposition 
concernant cette substance ne figurait pas dans la norme men-
tionnée ci-dessus. En conséquence, les huiles d'olives n'étaient 
pas visées par la confirmation de l'alpha-tocophérol dans les 
graisses et les huiles. La Commission est convenue que l'on peut . 

raisonnablement admettre qu'il ne s'agit là que d'une formalité 
et que l'addition de cette substance naturelle, en quantités des-
tinées seulement à remplacer l'alpha-tocophérol détruit au cours 
du traitement, ne fait courir aucun danger à la santé. On est 
également convenu de supprimer les mots "naturel et synthétique", 
puisqu'il existé des spécifications pour l'alpha-tocophérol et 
que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a admis le 
principe de ne pas faire de distinction entre les substances na-
turelles et leurs équivalents de synthèse. En outre, on a recon-
nu que la limite de 200 mg/kg se rapportait à la quantité totale 
d'alpha-tocophérol dans le produit fini. 
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Etiquetage  

La Commission est convenu que, dans la version anglaise, 
l'expression "refined residue olive oil" devrait être remplacée 
par "refined olive-residue oil". Cette modification sera ap-
portée chaque fois que l'expression "refined residue olive oil" 
apparaît dans la norme. Dans la version anglaise, la section 
VII.1 v), l'expression "refined olive oil" a été employée par 
erreur et l'on devrait lire "refined olive - residue oil". En 
ce qui concerné la disposition sur le pays d'origine, la Com-
mission est convenue que la référence au produit "subissant 
dans un deuxième pays une transformation qui en change la 
nature"  couvre la classification des huiles d'olives établie 
dans la disposition intitulée "Nom du produit". 

Méthodes d'analyse et d!échantillonnage _ 
La Commission souscrit à un amendement concernant l'alumine 

à utiliser pour la détermination de. l'extinction spécifique 
dans l'ultra-violet. En ce qui concerne l'interprétation d'une 
réaction colorée douteuse, dans le test de l'huile de thé, la 
Commission préfère et adopte le texte élaboré par le Conseil 
oléicole international et proposé par le Comité du Codex sur 
les graisses et les huiles, en lieu et place du.libellé proposé 
par le Comité du Codéx.stir les méthodes d'analyse et.d'échantil-
lonnage. Comme la disposition de la norme prévoit une réaction.. 
négative à ce test, la Commission admet.la nécessité d'insérer 
une note concernant une coloration'rose et adopte le libellé 
suivant: 

"Note  

Une coloration rose est considérée comme négative, certaines 
huiles: d'olive donnant cette coloration". 

La délégation 'de l'Italie a réservé sa position quant àla gamme : ' 

des limites en ce qui concerne la composition de l'huile d'olive, 
cette gamme étant à son avis trop grande. Au su et : du test de 
l'huile de thé, la délégation italienne a déclaré qu'une colora-`: 
tion rose devrait être considérée non comme "négative" mais 
comme "douteuse" et que la présence d'huile de thé doit être 
confirmée par le dosage de différents stéro5des.; 

La Commission est convenue que la méthode de détermination 
des tocophérols adoptée dans la norme pour la margarine devraient 
être examinée par le Comité du. Codex sur les méthodes d'analyse. 
et d'échantillonnage . en vue de sa confirmation dans la norme pour 
les huiles d'olive. 
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Passage de la normeà l'étape 9  

La Commission est convenue de faire passer la norme pour 
les huiles d'olive à l'étape 9de la Procédure d'élaboration 
des normes Codex. Elle décide que, lorsque la norme sera com-
muniquée aux gouvernements pour acceptation, elle devra comporter 
une note qui sera insérée dans la section préliminaire du docu-
ment contenant la norme et précisera que les dispositions de • 
cette dernière n'affectent pas les dénominations figurant à 
l'Annexe A. de l'Accórd'internátional sur l'huile d'olive de 1963. 
Le représentant du COI a proposé un texte à cet effet et la Com-
mission est convenue que lé Secrétariat devra en tenir compte 
lorsqu'il préparera . le libellé définitif de la note. 

Projet de norme pour l'huile de moutarde  

La Commission a examiné cette norme dont le texte figure à 
l'Annexe . III  du.  document .ALIN .ORM 70/11. 

Au sillet de la section de la norme sur les additifs alimen-
taires, la Commission note que le texte dont elle était convenue 
à sa sixième session, limitant la quantité de colorants pouvant 
être ajoutés à cette huile, a été omis par inadvertance, et 
elle invite le Secrétariat à la réintroduire dans la norme (voir 
par. 146 du document ALINORM 69/67). Au sujet du . niveau maximal 
d'utilisation que la norme prévoit pour les additifs, la Commis-
sion note que l'expression "non limité" signifie conformément 
aux bonnes pratiques de fabrication, comme cela est indiqué dans 
le rapport .de la sixième session. du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires. Les délégations de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Pologne ., du Portugal et de la Suisse ont 
réservé leur position quant à la section des additifs alimentai-
res de cette norme. 

81 .. Au sujet de la disposition qui, dans la section d'étiquetage 
de la normé exigé l'énumération complète des ingrédients, la 
Commission note que, même si l'alinéa 3.2 c) i) de la Norme géné-
rale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées ne 
s'applique pas en l'occurrence, il serait nécessaire de faire 
figurer le préambule de l'alinéa 3 ..2 c), qui autorise l'emploi 
des noms de catégories au lieu des noms spécifiques des ingré-
dients, et qui se lit comme suit: "On doit employer des déno-
minations spécifiques pour les ingrédients dans la liste des 
ingrédients; cependant,...". 

Passage de la norme à l'étape 9  

82. La Commission décide de faire. passer 'la normé pour l'huile 
de moutarde à l'étape 9 de la Procédure d'élaboration des normes 
Codex mondiales... 
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Projet de norme pour les saumons du Pacifique éviscérés surgelés 

83. La Commission a examiné ce projet de norme dont le texte 
figure à l'Annexe II du document ALINORM 70/18, et décide de 
lui apporter les amendements suivants: 

1. 	Champ d'application  

Ajouter le mot "séparément" à la suite du mot "surgelés" 

3.3.2 c) 	Modifier comme suit le texte actuel: 
"Décoloration de la peau - défaut de coloration facile 
à discerner par rapport à la couleur caractéristique 
normale de l'espèce en cause". 

3.3.3 d) 	Modifier comme suit le texte actuel: 
"Ventre cuit" ou arêtes abdominales détachées - dété-
rioration enzymatique facile à discerner se trouvant 
dans les tissus situés dans la cavité abdominale, ou 
présence dans la cavité abdominale d'arêtes qui se sont 
détachées de la chair" 

3.4.3 d) 

5.1 

Ajouter les mots "ou arêtes abdominales détachées" 
après "ventre cuit". 

Modifier comme suit le texte actuel: 
"Le produit doit être désigné par le.nom de l'espèce 
particulière à laquelle il appartient, conformément 
aux  dispositions  du paragraphe 5.2, et les'mots 
"surgelé" "paré, étêté" ou "paré', non étêté".. sont 
ajoutés à la désignation du produit quand ces qualifi-• 
catifs sont appropriés. Toutefois, le terme."congelê" 
peut être utilisé au niveau national.dans les pays 
oú ce qualificatif est couramment employé pour dési-
gner le. type de produit traité conformément aux dispo-. 
sitions de l'alinéa 2.1. b)". 

5.2 	Ajouter les mots "ou saumon keta" après les mots 
"saumon chum". 

Nouvel alinéa 5.3 	 . 

Conformément à la recommandation du' Comité du Codex sur l'étiquetage 
:des denrée.s_..alimentaires,. la Commission décide d'introduire dans la 
norme lá dispositi.on . suivante: 

."En' plus des indications requises. par .les alinéas 5.1 
et 5.2, les noms . et adresses du fabrican t, de l'embal- 
leur , du distributeur, de 'l'importateur, de l'exporta-
teur oü du vendeur du produit alimentaire, ainsi que 
le'nom.du pays d'origine devraient être déclarés sur 
le récipient .ou sur les documents crui, l'accompagnent". 
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84. La Commission décide que les observations suivantes figure-
ront à son . rapport: 

a) 	L'emploi du terme "surgelé" dans le titre et dans le champ 
d'application de la norme a été l'objet d'une importante 
discussion. Un certain nombre de délégations ont estimé 
que la norme devait s'appliquer au produit congelé en géné-
ral. Certaines d'entre elles ont fait valoir que l'expres-
sion "surgelé" n'était pas d'un usage courant dans leur 
pays, et qu'un produit congelé conformément aux prescrip-
tions qui figurent dans la norme serait désign é dans leur 
pays comme un produit congelé. D'autres délégations, 
jugeant que cette norme visait le produit congelé en gé-
néral, ont souligné que si la norme ne devait s'appliquer 
qu'au produit "surgelé", les produits congelés selon 
d'autres méthodes ne seraient pas touchés par ses disposi-
tions, ce qui irait à l'encontre de l'intérêt des consomma- 
teurs. Il a êtê établi que l'intention du Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche était que cette 
norme s'applique au produit surgelé, et que le produit 
commercialisé était presque toujours surgelé conformément 
aux dispositions de la norme. On a également fait valoir 
que l'expression "surgelé" indiquait l'emploi d'un pro-
cédé de congélation particulier, donnant un produit de 
qualité supérieure à celui qui a été simplement congelé., 
I'. est apparu que seul le procédé de surgélation est d'un 
usage courant pour la préparation de ce produit à l'échelle 
commerciale. La Commission considère qu'il s'agit essen-
tiellement d'un problème d'étiquetage et que le procédé 
de congélation est défini de façon satisfaisante dans la 
norme. Elle décide en conséquence de n'apporter aucune 
modification au titre de la norme et de ne pas modifier 
la section "Champ d'application" sur ce point. Les délé-
gations des Etats-Unis, du Canada, du Danemark et de 
l'Australie ont exprimé le désir que leurs interventions 
en faveur de l'emploi de l'expression "congelé" dans la 
section "Champ d'application" figurent au rapport. 

De l'avis de quelques délégations, la dernière phrase de 
l'alinéa 2.1 b) de la norme ne décrit pas de façon suffisam-
ment précise les conditions du transport et de l'entreposage. 
La Commission décide qu'il devra être fait mention au moyen 
d'une note de bas de page ou à l'aide d'un avertissement 
figurant dans la section introductive de la publication 
qui contiendra cette norme, du code d'usages que le Groupe 
mixte CEE/Codex d'experts de la normalisation des denrées 
surgelées est en train de mettre au point, en indiquant que 
des données plus précises concernant les conditions de 
transport, d'entreposage et de distribution seront établies 
en temps utile dans ce code. Il sera fait mention du code 
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c) 

d'usages technologiques pour le poisson, congelé qu'élabore 
la FAO. Un certain nombre de délégations ont exprimé leur 
désaccord à ce sujet, estimant qu'aucune mention ne devrait 
être faite des codes ni dans une note de bas de .page, ni 
dans la section introductive de la ,publication contenant 
la norme. On a fait valoir que la mention des codes ne 
ferait pas partie des dispositions de la norme et ne rem-
plirait qu'un rôle informatif.. 

A propos de l'alinéa 3.3.1 c) , . la délégation de la Républi-
que fédérale d'Allemagne a souligné qu'il :était essentiel 
que le sang soit retiré non seulement de la. surface du 
poisson et des cavités abdominales, mais également des 
veines. Sur proposition du Président du Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche, la Commis-
sion décide d'examiner cette suggestion à sa prochaine. 
session et de ne pas modifier la norme. 

A propos de la section 5.1 de la norme, la Commission note. 
que l'emploi des expressions autres que "surgelé" n'est 
pas autorisé dans la version française. La délégation 
du Canada a exprimé . le désir de voir figurer au rapport 
son intervention tendant à ce que l'emploi de l'expression 
"congelé" soit autorisé pour désigner. le produit. 

On a reconnu que la norme comprend des spécifications mini-
males et que des spécifications supplémentaires seront 
nécessaires au Japon en raison des préférences du'consom-
mateur, des spécifications de commercialisation et des " 

exigences relatives aux traitements ultérieurs. 

La Commission note que la section sur l'échantillonnage et 
l'examen a été confirmée par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. . 

Passage de la norme à l'étape 9  

La Commission décide de faire passer la norme pour les sau-
mons du Pacifique éviscérés surgelés ,N l'étape 9 de la Procédure 
d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Projet de norme pour les crevettes en conserve  

La Commission a examiné cette norme dont le texte figure 
A l'Annexe IV du document ALINORM 70/18 et est convenu de lui 
apporter les amendements suivants: 

1. 	Champ d'application . 

Supprimer la deuxième partie de la phrase après 
"autres récipients". 
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2.1 	Définition  

Modifier comme suit le libellé de la première 
phrase de la version anglaise de cette dispo-
sition: 
"Les 'crevettes en conserve sont préparées à 
'partir de chair traitée de crevettes de calibre 
semblable, les espèces des familles suivantes 
pouvant être mélangées en toutes proportions: 
Penaeidae, Pandalidae, Crangonidae et Palaemonidae". 

Modifier la traduction espagnole de l'expression 
"milieux de couverture" dans cet alinéa, ainsi 
que chaque fois qu'elle apparaît dans le texte 
de la norme. 

2.2 	Dénomination  

Supprimer cette disposition. 

4.1 	Ingrédients  

Modifier comme suit le texte actuel: 
"Le milieu de couverture peut être constitué uniquement 
d'eau, de sel; de jus de citron et de sucres". 

4.2 	Matières premières  

Modifier la numérotation de cet alinéa qui devient 
l'alinéa 4.1, et donner le numéro 4.2 à l'ancien 
alinéa 4.1. 

4.3 b) 	Odeur et saveur  

Dans la version française de la norme, le mot 
anglais "objectionable" devrait être traduit par 
"anormal" 

Modifier comme suit la seconde phrase de cette 
disposition: 
"L'odeur et la saveur naturelle rappelant 
l'iodoforme sont acceptables si elles ne sont 
pas excessives". 

4.3 d) 	Décorticage  

Dans la version anglaise, supprimer le mot "nearly" 
dans l'expression "nearly free of shells..." 

4.3. f) 	Tolérances  

Supprimer le mot "autres" dans l'expression "autres 
défauts'L 
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5. 	Additifs alimentaires  

La dernière phrase de la section sur les additifs ali-
mentaires doit être complétée pour qu'il soit évident 
que des colorants peuvent être employés seulsou en 
combinaison dans les proportions indiquées dans la 
norme, afin de restituer au produit la couleur qu'il 
aurait perdue en cours de transformation. 

8.1 	Nom du produit  

Modifier comme suit le texte actuel de la version 
anglaise: 
"The name of the product shall be "shrimp!" or "shrimps" 
or "prawns". 
Modifier de façon analogue les autres sections de la 
version anglaise de la norme. 

8.3 	Contenu net  

Remplacer ce titre par: "Quantité du contenu". 

10.1 	Poids égoutté  

Dans le paragraphe 10.1 a) de la version anglaise, le .. 

mot "nor" doit être remplacé par "or". Corriger la. 
version espagnole de cette disposition en sorte qu'il 
apparaisse évident que le chiffre de 23,9°C ( 75°F).  
est une température maximale et non minimale. La 
Commission juge nécessaire 'apporter un certain nom-
bre de modifications secondaires aux dispositions 
intéressant le poids égoutté qui figurent dans cette 
section (arrondir les températures données en °C, 
spécifier, conformément aux normes de l'ISO, la di-
mension des tamis circulaires). 

87. La Commission décide que les observations suivantes figure-
ront au rapport: 

a) 	La délégation de la République fédérale d'Allemagne a.sou- 
ligné que le produit qui a été chauffé avant d'être hermé-
tiquement enfermé dans un récipient, ne peut etre considéré, 
comme étant complètement mis en état de conservation, et vue 
sa conservabilité à la température ambiante sera plus 
courte que celle du produit soumis à un•traitement thermique 
après avoir été placé dans un récipient hermétiquement fermé. 
D'autres délégations ont fait valoir que les méthodes mo-
dernes de remplissage sous asepsie permettent d'obtenir un 
produit adéquatement conservé. 
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La délégation de l'Espagne a demandé que la section de la 
norme intéressant les ingrédients autorise l'emploi de 
vinaigre et d'huile d'olive. La Commission décide de ne pas 
allonger la liste des ingrédients, estimant que les produits 
préparés au moyen du vinaigre et de l'huile d'olive sont 
des spécialités. La délégation de l'Espagne a réservé sa 
position sur ce point. 

c) 	La Commission reconnaît que les additifs alimentaires énu- 
mérés dans la norme peuvent être ajoutés au milieu de 
couverture avant le remplissage. Un certain nombre de 
délégation ont réservé leur position quant à l'emploi de 
certains additifs qui figurent dans la norme. Les délé-
gations suivantes ont demandé que le rapport fasse état de 
leurs réserves. Les délégations de l'Espagne et du Portugal. 
ont réservé leur position au sujet de l'emploi de l'EDTA 
calcio-disodique et des colorants. La délégation de l'Italie 
a elle aussi réservé sa position quant à l'emploi des colo-
rants et de certains autres additifs, en particulier l'EDTA 
calcio-disodique. La délégation du Portugal a en outre 
réservé sa position en ce qui concerne l'utilisation de 
l'acide orthophosphorique. La délégation du Pérou a ré-
servé sa position, car l'emploi de plusieurs des additifs 
énumérés n'est pas autorisé dans son pays. La délégation 
du Japon a réservé sa position pour ce qui est de l'emploi 
de l'EDTA calcio-disodique. 

La Commission juge que la norme ne devrait contenir aucune 
référence à la section 5.2 de la Norme générale d'étique- 
tage des denrées alimentaires préemballées, dont les dis- 
positions concernent les produits irradiés. La section 
"Définition" de la norme exclut l'emploi des rayonnements 
ionisants, et le danger existe que l'incorporation ,  de  la 
section 5.2 de la Norme générale d'étiquetage puisse être 
interprétée comme autorisant l'emploi des rayonnements 
ionisants. 

La délégation de l'Espagne a appelé l'attention de la Com-
mission sur le nom générique "camarones" (crevettes) en 
déclarant que, dans la version espagnole de la norme, le 
mot "camarones" pouvait recouvrir diverses espèces qu'il 
faudrait, en Espagne et dans d'autres pays, désigner spé-
cifiquement afin d'éviter toute confusion dans les échan-
ges internationaux. La délégation espagnole a fourni au . 

Secrétariat la liste suivante d'espèces: 

Camarón 	

• 	

Leander serratus 
Quisquilla : 	Changon grangon 
Gamba 	• 

• 	

Penaeus longirostris 
Langostino : 	Penaeus keraturus 
Carabinero : • Plesiopenaeus edwárdsianus 

Le Secrétariat s'est engagé à vérifier si la norme devait 
couvrir toutes les espèces énumérées ci-dessus. 
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f) La délégation de la République fédérale d'Allemagne a fait 
une observation de caractère général au sujet du marquage 
d'une date sur certains produits d'origine animale. Dans 
son pays, une réglementation exigeant la mention d'une date 
sur ces produits en vigueur depuis plusieurs années, a donné 
des résultats satisfaisants. La délégation a estimé que le 
marquage d'une date ..(date de fabrication ou date limite de 
consommation) constituerait une information pour le consom-
mateur. La délégation de la Suède a partagé en principe 
cet avis, déclarant que son pays introduira en 1971 la dé-
claration obligatoire de la durée de conservation. La 
Commission décide toutefois de n'apporter aucune modifica-
tion á la norme sur ce point. 

La Commission a appris que le Comité du Codex sur les mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage avait jugé que la 
disposition intéressant la mesure du calibre ne devait 
pas être confirmée, et qu'elle pouvait être associée aux 
dispositions de l'alinéa 4.3 f). de la norme sur les tolé- 
rances de défauts. La Commission a examiné une proposition 
de la délégation 'de la France tendant à remplacer la méthode 
permettant d'établir la capacité en eau d'un récipient par 
la méthode ISO (ISO/R90),.mais est convenue de n'apporter 
aucune modification au texte, les dispositions de la norme 
étant strictement en rapport avec la méthode confirmée par 
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantil-
lonnage. 

Passage de la norme à l'étape 9  

La Commission décide de faire passer la norme pour les cre-
vettes en conserve à l'étape 9 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex mondiales. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne a réservé sa position quant à cette décision, esti-
mant que la norme contient encore un certain nombre de points 
qui demandent à être réexaminés. 

Projet de norme générale pour les champignons comestibles ét  
produits dérivés  

La Commission a examiné la Norme générale pour les champi-
gnons comestibles et produits dérivés, reproduite à l'Annexe II 
du document ALINORM 70/19, et est convenue d'y apporter les mo-
difications ci-après: 

I . Champ d'application  

Cette section devrait être rédigée comme suit: 
"La présente norme énonce les spécifications 
générales auxquelles doivent répondre tous les 
champignons comestibles, à l'état aussi bien 
frais que traités ,, jugés propres à la vente par les 
autorités compétentes des pays consommateurs, 
à l'exclusion des champignons de couches en 
conserve du genre Agaricus.  Des spécifications 
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11.1.18 

• II.2.4. 

différentes pour les produits visés par la pré-
sente norme peuvent être stipulées dans les 
normes applicables à des groupes de produits 
ou dans des normes couvrant des produits 
déterminés". 

Dans la version anglaisé, les mots "boletus edulis" 
devraient s'écrire "Boletus edulis",  et le mot 
"morels" devrait être remplacé par "Morchella". 

On devrait ajouter un nouvel alinéa 1.18 "Pains 
et galettes de mycélium de champignon" 

Cet alinéa devrait être modifié comme suit: 
"2.4 	"Champignons vermiculés"  - Champignons 

comportant des trous rongés par des vers. 

2.4.1 "Champignons fortement vermiculés" - 
Champignons comportant quatre trous ou 
plus rongés par des vers". 

111.1 .1 	 On devrait insérer l'adverbe "pratiquement" avant 
le mot "propres". 

III.1.3.1 c) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 

"Champignons vermiculés - max. 6%, en .  poids, du 
total des dommages, dont 
au max. 2% de dommages grava". 

111.1.3.2 c) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 

"Champignons vermiculés - max. 1%, en poids, du 
total des dommages, dont 
au max. 0,5% de dommages 
graves". 

III.2. . 2 e) 	Remplacer "Huile végétale raffinée" par "Huile 
végétale raffinée comestible". 

III.3.1.1 b) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 
"Teneur en eau - max. 6% lyophilisés 

- max. 12% séchés autres que lyophi-
lisés, sauf dans le cas des cham-
pignons Shii-ta-Ke,_pour lesquels 
la teneur max. en eau est de 13%. 

11I.3.1.2 b) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 

"b) Impuretés orgariiqúes-Max. 0,02%, sauf dans le 
cas des champignons Shii•-
ta-Ke pour lesquels le 
maximum est de 1%" 



- 37 - 

III.3.1.2 c) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 

"c) Champignons vermiculés:- pour les champignons 
sylvestres::max.20/, 
en  poids du  total des 
dommages. 

- pour les champignons 
de couche: max.1%, en 
poids, du total des 
dommages, dont au max. 
0,5% de dommages graves".  

III.3.3.1 	Ajouter un nouvel alinéa c) comme suit:. 

"c) Vinaigre - max. 2% exprimés en acide acétique". 

III.3.3.2 c) 	Cette disposition devrait être libellée comme suit: 

"Champignons vermiculés: - pour. les champignons 
'sylvestres, max.6%, 
en poids, du total des 
dommages, dont au max. 
2% de dommages graves. 

III.3 5.2 c 
3.6.1 c 
3.7.2 c 
3.10.2 c 

- pour les champignons 
de couche max.1%, en 
poids, des dommages, 
dont au max. 0,5% de 
dommages graves". 

La disposition sur les champignons vermiculés 
devra être modifiée de manière que les spécifi-
cations autorisent un max. de 6% du total des 
dommages, dont 2% de dommages graves dans le 
cas des champignons sylvestres, et un max. de 
1% du total des dommages, dont 0,5% de dommages 
graves dans le cas des champignons de couche. 

IV. 	 Additifs alimentaires  

Supprimer les mots "produits dérivés énumérés 
en due place dans la présente norme". 

VI.1.1 	 Remplissage minimal  

Dans la dernière ligne, entre "récipient" et .  
"une fois", ajouter les mots "complètement 
rempli". 

VI.1.2 b) 	Supprimer la spécification "Conditionnement à . 
la sauce ou à l'huile" qui se trouvait entre 
crochets ¿I 	 . 
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Nom du produit  

La dernière phrase de cette disposition devrait 
être libellée comme suit: 

"On doit indiquer sur l'étiquette les. traitements 
auxquels le produit a été soumis (par exemple, 
"séché!" , "stérilisée oú "surgelé") ." 

VIII.1 .3 	Supprimer le mot "autres" à .la première ligne. de 
cette alinéa et, • dans la version anglaise, rem-
placer le mot "scientific" par . lé mot "Latin" 
dans l'expression "(including Latin name).". 

VIII.1.6 	Ajouter l'alinéa VIII.1 .6. ci-áprès, que a' on a 
omis. pas inadvertance d' insérer dans. la Norme: 
"Les champignons frais et lés 'produits dérivés 
auxquels des pieds ont été ajoutas "doivent por-
ter la mention "pieds ajoutés". 

VIII.2 	 Liste des ingrédients . 

A la fin de la phrase, ajouter les mots "sauf 
dans le cas des champignons séchés". 

IX.3 	 Détermination du poids égoutté lavé: Condition- 
nement à la sauce, à l'huile  

90. Supprimer cette section. 
La Commission est convenue de faire figurer ce qui suit au rapport: 

La Commission décide d'amender le champs d'application de 
manière à exclure les conserves de champignons cultivés du 
genre Agaricus, pour lesquels le Comité.du Codex sur les 
fruits et légumes traités élabore un.. norme. Le . représen-
tant de la Commission économique pour l'Europe a demandé 
d'exc]ure du champ d'application de la norme les champignons 
de couche à l'état frais pour lesquels la CEE a adopté 
une Recommandation. La délégation de la Pologne a signalé 
qu'il n'y avait pas d'incompatibilité entre la Norme gé-
nérale et celle que met au point la CEE, et la Commission 
décide de ne pas exclure les champignons de couche à l'état 
frais de la section de la Norme portant sur le champ d'ap-
plication. 

Selon la délégation de la République fédérale d'Allemagne, 
la tolérance de 8% pour les impuretés organiques dans les 
champignons de couche est trop élevée. La Commission note 
que ce chiffre est celui adopté dans le texte de la CEE pour 
les champignons de qualité inférieure (catégorie 2). 
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En ce qui concerne la section VIII.1.2 de la Norme, le 
représentant de la CEE a attiré l'attention sur le fait 
que le texte CEE concernant les champignons de couche à 
l'état frais ne prévoit pas l'obligation de déclarer le 
nom latin de l'espèce. Comme la Norme générale impose 
cette déclaration pour les champignons frais, le repré-
sentant de la CEE a exprimé son désaccord à l'égard 
de cette décision. 

La Commission a été informée que le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage a demandé des 
précisions sur les impuretés minérales qui, après inci-
nération, se retrouvent à l'état de résidus insolubles 
dans l'acide chlorhydrique, car les deux méthodes propo-
sées, bien que conformes à cette définition, portent sur 
des types différents d"'impuretés" minérales (sable, 
terre, mais aussi constituants minéraux des aliments) et 
donnent des résultats différents. La Commission a aussi 
appris que les chiffres indiqués dans"la Norme se fon-
daient généralement sur des résultats obtenus avec la 
méthode IS0/R 763; elle reconnaît que cette question de-
mande à être examinée à nouveau par le Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. La 
délégation de la Pologne a fait état d'un document qu'elle 
avait préparé sur toutes les méthodes d'analyse (eau. sel, 
sucres, etc.) pour les champignons comestibles. La Com-
mission est convenue que le Secrétariat enverra ce document 
aux gouvernements pour observations et que le Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, à 
sa , 6ème session, examinera pour confirmation les méthodes 
proposées. La Commission a été informée que ce Comité 
avait, à sa 4ème session, confirmé une méthode pour la 
détermination du poids égoutté lavé dans le cas des cham-
pignons comestibles conditionnés à la sauce ou à l'huile. 
Cette disposition figure dans la Norme pour les champi-
gnons en conserve qu'élabore le Comité du Codex sur les 
fruits et légumes traités. La Commission décide de sup-
primer ces dispositions de la Norme générale. La délégation 
de la Belgique a fait observer qu'il serait préférable de 
remplacer cette méthode, fondée sur un lavage à l'eau 
froide, par une méthode utilisant un solvant des huiles. 
La Commission est convenue que le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage réexaminera cette 
question à sa 7ème session, en même temps que le document 
préparé par 14 délégation de la Pologne. 

Passage de la norme à l'étape 9  

91. La Commission est convenue de faire passer la Norme générale 
pour les champignons comestibles et produits dérivés à l'étape 9 
de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 
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Projet de norme pour les champignons comestibles séchés  

92. La Commission a examiné la norme pour les champignons comes-
tibles séchés, reproduite à l'Annexe III du document ALINORM 73/19, 
et est convenue d'y apporter les amendements ci-après: 

III.2 	 Produit fini  

Par suite des décisions prises au sujet de la 
Norme générale dans le cas de la teneur en eau 
des champignons séchés, il faudra apporter des 
amendements corollaires à la spécification sur 
la teneur en eau des champignons séchés, qui 
figure dans la présente norme. 

III.3 	 Défauts autorisés et tolérances  

VI.2 

	

3.1 a) 	On devrait ajouter les mots "Sauf pour 
la teneur en eau" au début de la phrase. 

Les dispositions intéressant les impurités 
minérales et les impurités organiques d'ori-
gine végétale devraient être harmonisées 
avec celles approuvées dans la Norme générale. 

Dans la version française de la norme, 
. "maggot damaged fungi" devrait être 

traduit par "champignons vermiculés". 

Liste des ingrédients  

Supprimer cette disposition. La Commission sous-
crit à la recommandation du Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires, selon la-
quelle il n'est pas nécessaire de prévoir une 
liste des ingrédients dans cette norme. 

VI.6 	 Marque officielle de contrôle  

Supprimer cette disposition. La Commission est 
convenue que, puisque la disposition intitulée 
"Marque officielle de contrôle" était facultative, 
elle était couverte par la section 6.1 de la 
Norme générale d'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées. 

Passage de la norme à l'étape 9  

93. .La Commission est convenu de faire passer la norme pour les 
champignons comestibles séchés à l'étape 9 de la Procédure d'éla-
boration des normes Codex mondiales. 
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Projet de norme régionale européenne pour les chanterelles fraîches 

94. La Commission a examiné la norme sus-mentionnée, reproduite 
à l'Annexe IV du document ALINORM 70/19, et est convenue d'y 
apporter les amendements ci-après: 

11.1 .4  "Champignons vermiculés". Il faudrait harmoniser 
cette disposition avec celle approuvée dans la 
Norme générale et concernant les champignons 
vermiculés. 

VI.1 	 Nom du produit  

Cette disposition devrait être libellée comme suit: 
"Nom du produit - Le produit doit porter la dou-
ble désignation "chanterelle" et "Cantharellus 
cibarius". 

VI.5 	 Marque officielle de contrôle  

Supprimer cette disposition. 

Passage de la norme à l'étape 9  

La Commission est convenue de faire passer la norme régionale 
européenne pour les chanterelles fraîches à l'étape 9 de la Pro-
cédure d'élaboration des normes Codex régionales. 

Remarque générale sur les trois normes pour les champignons  
comestibles  

La Commission s'est félicitée de l'excellent travail accom-
pli par la délégation de la Pologne et notamment par M. Orlowski 
pour préparer ces trois normes et les lui présenter. Elle estime 
qu'il serait bon de pouvoir appliquer un système de 'rapporteurs' . 

à d'autres normes soumises à la Commission à l'étape 8 et elle 
demande au Comité exécutif d'examiner la question. 

Projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales  
naturelles  

La Commission était saisie de la norme sus-mentionnée, 
reproduite à l'Annexe V du document ALINORM 70/19. 

A la septième session du Comité de coordination pour l'Europe, 
la référence aux "propriétés favorables à la santé" et aux "pro-
priétés physiologiques favorables" dans la définition des eaux 
minérales naturelles a, une fois de plus, fait l'objet de contro-
verses. Bien que le Comité de coordination ait reconnu que de 
telles allégations étaient possibles à l'échelon national, nom-
breux ont été ceux qui ont mis en doute la validité de:ces al-
légations au niveau international. Le Comité de coordination 
pour l'Europe avait conclu que la Commission aurait àexiger 
des critères objectifs s'appuyant sur des preuves scientifiques 
pour toute allégation concernant les propriétés favorables à la 
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santé, de manière à évaluer la validité de ces allégations sur 
le plan international. Un certain nombre de délégations ont 
informé le Comité de coordination que, dans leur pays, les 
autorités compétentes ont vérifié et sanctionné de telles al-
légations. Le Comité a prié le Secrétariat de porter ces points 
à l'attention des Etats Membres lorsque celui-ci leur communi-
quera le rapport de la session du Comité. Il a en outre demandé 
que les pays où les autorités nationales ont reconnu certaines 
eaux minérales naturelles comme ayant des propriétés favorables 
à la santé, communiquent à la Commission les critères sur la 
base desquels cette reconnaissance est intervenue. Dans l'in- 
tervalle, le Comité a décidé de ne pas modifier la définition des 
eaux minérales naturelles. • 

99. Le Secrétariat a informé la Commission qu'aucun des pays 
qui ont reconnu à certaines eaux minérales naturelles des pro-
priétés favorables à la santé n'a communiqué les critères sur 
la base desquels cette reconnaissance a été établie. 

100.. La Commission était également saisie d'une note du Secréta-
riat sur 1a'question des allégations relatives aux propriétés 
favorables, à la santé.. Le Secrétariat a indiqué que les vues 
exposées dans cette note étaient celles de la FAO et de l'OMS. 

101. La FAO et surtout l'OMS ont mis en doute la validité de 
telles allégations à l'échelon international et ont donné 
les raisons de cette attitude. Le texte de la Note du Secré-
.tariat contenant les vues de la FAO et de l'OMS est reproduit 
dans le document ALINORM Z0/41. 

• 102..La Commission note que, puisque les normes Codex sont 
publiées sous l'égide de la FAO et de l'OMS, ces deux Organisa-
tions estiment qu'il leur faut attirer l'attention des Etats 	• 
Mémbres.sur toute. disposition de n'importe .  quelle norme qu'elles 
pourraient juger difficile d'appuyer ou de justifier. 

103. Après un complet échange de vues sur la question, la Com-
mission'est convenue à l'unanimité que la norme n'était pas 
prêté .pour passer à l'étape 9. Selon la Commission, cette 
norme ne pourra pas progresser tant que les pays qui ont reconnu 
certaines eaux minérales naturelles comme ayant des propriétés 
favorables à la santé ne seront pas en mesure de communiquer 
les critères sur la base desquels cette reconnaissance a été _ . 
établie. Dès que les gouvernements auront fait'connaitre ces 
critères au Secrétariat, celui-ci préparera un document conte-
nant i) les critères sus-mentionnés, ii) les observations des 
gouvernements sur la norme (étape 8) et iii)..les . remarques 
formulées par le Comité du Codex sur l'étiquetage - des. denrées 
alimentaires à sa cinquième session. La Commission est éga-
lement convenue qu'il faudra avoir recueilli des avis médicaux 
sur les allégations lorsque'cette question sera à nouveau 
examinée. Une fois prêt, le document sera envoyé aux gouverne-
ments pour. observations. Lorsque celles-ci seront parvenues 
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et auront été résumées, les documents seront présentés au Comité 
de coordination pour l'Europe, qui procèdera à un nouvel examen 
de la norme à l'étape 7. I1 serait bon que tous les documents 
soient préparés et envoyés aux Etats Membres avant ce nouvel 
examen. La Commission estime que le principal problème à ré-
soudre est celui de la définition des eaux minérales naturelles. 
Selon une délégation, la définition des "eaux minérales" devrait 
être soigneusement établie, car de nombreux pays qui n'ont pas 
fait connaître leur opinion ont peut-être des eaux pouvant être 
classées comme "eaux minérales" et qui sont consommées pour des 
motifs d'ordre sanitaire, religieux ou autre. 

Projet de norme pour les petits pois surgelés  

104. La Commission a examiné cette norme, élaborée par le Groupe 
mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des 
denrées surgelées et reproduite à l'Annexe III du document . 

ALINORM 70/25. Elle décide d'y apporter les amendements sui-
vants: 

Champ d'application  

A la fin de la deuxième phrase, remplacer les mots 
"étiquetés comme tels" par les mots "indiqués comme 
tels", de façon à traduire plus fidèlement la déci-
sion du Groupe d'experts. 

Description  

2.1 	Définition du produit et du traitement 

Alinéa 2.1 b) - La Commission décide de modifier comme suit 
le libellé de ce texte: 

Supprimer le mot "an" dans la première phrase 
de la version anglaise. 

Modifier comme suit la dernière phrase en sorte • 
qu'il soit absolument évident cue seuls des 	• 
petits pois surgelés peuvent être décongelés 
puis recbnditionnés: . • 

"La pratique reconnue de la décongélation et du 
reconditionnement des produits surgelés dans 
des conditions contrôlées, suivies d'une nouvelle 
opération de surgélation effectuée dans les. 
conditions définies, est autorisée." 

Prévoir.la  mention, au moyen d'une note de bas 
de page dans la norme .ou d'une note dans la 
section introductive de  la  norme, du code 
d'usages u'élab.ore actuellement le Groupe 
mixte CEE/Codex d'experts de la normalisation 
des denrées surgelées, ladite note devant indi- 
tuer que ce code contiendra des données plus 
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précises sur le transport, l'entreposage et la 
distribution du produit. Un certain nombre de 
délégation ont exprimé leur désaccord à ce pro-
pos,.estiman .t qu'aucune mention du code ne devrait 
figurer: ni dans une note de bas de page dans la 
norme, ni dans la section introductive de la pu-
blication contenant la norme. On á fait valoir 
que la mention du Code ne ferait pas partie des 
dispositions de la norme et remplirait uniquement 
un r8le informatif. 

2.2 Présentation  

Alinéa 2.2.1 b) - On est convenu •qu'il serait utile 
d'ajouter aux deux types de petits pois verts . 

donnés comme exemples dans cette  section une 
variété de petits pois latino-américaine. 
Dans la version espagnole, il faudrait ajouter le 
mot "arvejas" à la suite du mot "guis an tes". 

Alinéa 2.2.2 b) (voir également 3.3.3) - La Commission 
décide d'adopter le texte suivant pour la version 
anglaise: 

"If peas are  size'..  graded, they shall conform to 
one of the two following systems 'of' specifications 
for the size names". 

Certains délégués  auraient souhaité que les cali-
bres des pois soient "exclusifs", c'est-à-dire 
que, sous réserve . de tolérances inférieures . et . 

1eupérieures, la majorité des petits pois d'un 
même emballage soient du calibre déclaré; tou-
tefois, .. la Commission décide . ,  à la suite d'une 
discussion approfondie, qu'une telle disposition 
n'est pas nécessaire . en raison de l'effet auto-
régulateur de la valeur commerciale du produit 
.exercé par lés différents calibres sur les pra-
tiques de conditionnement.  On 'a .. fait  valoir que , 

la norme ne contenait aucune méthode de contrôle :. 

du. calibre. 

3. 	Facteurs essentiels de composition et de qualité  

3.1 . ' Ingrédients facultatifs . . 

Selon la délégation de la. Pologne, le sucre ne 
devrait pas . être.un ingrédient facultatif. La 
délégation de la République fédérale d'Allemagne 
s'est déclaAe opposée à l'addition de sucre en 
n'importe quelle proportion.' Aucune modification 
n'a été approtée à cette section de la norme. 
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• 

3.2 Facteurs de qualité  

3.2.1 Caractéristiques organoleptiques et autres  

Supprimer au point 5 les mots qui suivent "... de 
matières étrangères" en sorte que la phrase mo-
difiée se lise comme suit: "pratiquement exempt 
de matières étrangères". 

3.2.2 Caractéristiques analytiques  

Un certain nombre de délégations ont estimé 
que la limite de 19% m/m établie pour la teneur 
en solides insolubles dans l'alcool des petits 
pois doux était trop élevée. Toutefois, consi-
dérant les conséquences que peuvent avoir dif-
férentes conditions climatiques et différentes 
exigences en matières de qualité, la Commission 
décide de ne pas abaisser cette limite. 

3.3 Tolérances  

3.3.2 Spécifications relatives. aux défauts  

La délégation de l'Argentine a estimé que lés 
chiffrés suivants devraient être prévus au' 
titre des tolérances: 

Petits pois .  endommagés: 	2/ m/m 
Petits. pois tarés 	 5%.7T011. 

• 
L'a majorité. dés membres de la Commission. ne 
partageant pas: ce point de 'vue, aúcuné .módifi- 
cation n'est apportée . :à cette section. 

3.3.3 Tolérances de 'calibr`age (voir 'également 2.2.2 .  b) ) 

La Commission décide de modifier 'comme suit le 
texte de'cette section: 

"Si le  produit est calibré, il doit contenir  au 
moins 80% en nombre ou en masse de  grains  du'. 
calibre déclaré ou d'un calibre inférieur. Il 
ne doit pas contenir de grains d'un calibre 
plus élevé que les . deux calibres immédiatement 
supérieurs, ni plus de 20/ en nombre ou en 
masse de-grains des deux calibres  immédiate-
ment supérieurs,  le cas échéant. Pas plus du 
quart en nombre ou en masse de grains ne..doi-
vent appartenir au plus grand des deux calibres 
suivants."  
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5. 	Contaminants  

La Commission décide de supprimer cette section. 

	

7.1 	Nom du produit  

Le libellé de ce paragraphe est remanié compte 
tenu de la suggestion formulée par le Comité 
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires à sa 5ème session, en vue de restrein-
dre les noms aux dénominations données. 

"La dénomination du produit doit comprendre 
exclusivement: 

La désignation "petits pois"; toutefois, 
si les petits pois sont présentés confor-
mément aux dispositions de l'alinéa 2.2.1 b), 
la dénomination sera "petits pois doux" ou 
la désignation équivalente en usage dans le 
pays où le produit est vendu, mais le mot 
"surgelé" doit figurer aussi sur. l'étiquette. 
Cependant, le terme "congelé" peut être 
utilisé dans les pays où cette expression 
est d'usage courant pour désigner un pro-
duit traité conformément aux dispositions 
de l'alinéa 2.1 b) de la présente norme. 

Lorsqu'un aromatisant ou un.ingrédient 
caractéristique a été ajouté, l'emballage 
portera la mention "avec...", selon qu!il 
conviendra. 

Si le produit est calibré, on indiquera soit 
la dimension du crible, soit la mention 
"extra-fins", "très fins", "fins", "mi-fins", 
"moyens", selon. le cas". 

La Commission note que l'emploi d'expressions 
autres que "surgelés" n'est pas autorisé dans 

. la version française de la norme. Les délé-
gations de l'Australie, du Canada et des Etats-

- Unis ont déclaré que l'emploi du terme "congelé" 
devrait être autorisé dans la norme pour dési-
gner le produit. De l'avis du délégué de la 
République fédérale d'Allemagne, la déclaration 
formelle de la présence de sucre dans le nom du 
produit devrait être exigée chaque fois que du 
sucre a été ajouté. On a souligné que l'alinéa 
7.1 b) exigerait la déclaration du sucre, si 
celui-ci était considéré comme un "aromatisant 
ou un ingrédient caractéristique" dans un pays 
donné. 
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7.6 	Dispositions additionnelles  

La Commission décide de supprimer les alinéas 
a) et c), en sorte que ce paragraphe se lise 
comme suit: 

"Les dispositions spécifiques additionnelles 
suivantes sont applicables aux emballages in-
dividuels pour la vente au détail: 

a) 	Ii doit.y avoir des instructions relatives . 
A la conservation et à la décongélation du 
produit". 

La délégation du Danemark, appuyée par plusieurs 
autres délégations, a exprimé l'opinion que la 
mention d'une date devrait être obligatoire. 

Emballacre 

Alinéa 8 c) - La Commission décide d'ajouter les mots:. 
"pour autant que cela soit technologiquement 
possible" à la suite du mot "fuites". 

Alinéa 8 d) - Dans la version française de la norme, 
traduire le mot anglais "Foreign" par "anormale". 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage  

La Commission est convenue d'une méthode générale 
de détermination du poids net des fruits et lé-
gumes surgelés, confirmée par le Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyses et d'échantillonnage 
à sa 5ème session. La Commission a appris que 
ce Comité ne considérait pas les procédés de 
décongélation et de cuisson comme des véritables 
méthode d'analyse nécessitant confirmation, et 
qu'il les avaient renvoyées au Groupe d'experts, 
assorties d'amendements rédactionnels secondaires: 
La Commission est convenue d'une méthode de dé-
termination des solides insolubles dans l'alcool, 
flotant toutefois qu'il serait. souhaitable qu'elle 
so i.t essayée en collaboration, aux niveaux pres- 
crits dans la norme (19 - 23%). A la lumière 
des rée,1ltats obtenus, le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse .et d'échantillonnage 
pourrait *réexaminer cette méthode en temps 
utile. .La Commission a été informée qu'aucune 
méthode n'aété proposée pcur déterminer le 
calibre des petits pois surgelés, et que 'des 
cribles de laboratoire normalisés(par exemple 
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_échelle.. Iso) conformes aux spécifications de 
L'alinéa 2.'e.'2 ne semblaient pas exister. Elle 
juge qu'aucune méthode d'arbitrage n'est néces-
saire pour l'instant et que, si une telle méthode 
devrait être mise au point, celle-ci pourrait 
être incluse dans le Code d'usages pour les den-
rées surgelées qui sera élaboré par le Groupe 
mixte CEE/Codex d'experts des denrées surgelées. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a préci-
sé que les équivalents allemands pour "peas" (petits pois) et 
"garden peas" (petits pois doux) étaient respectivement "Palerbsen" 
et "Markerbsen". 

Passage de la norme à l'étape 9  

La Commission décide de faire passer la norme pour les petits 
pois surgelés à l'étape 9 de la Procédure d'élaboration des normes 
Codex mondiales. • 

Projets de normes pour les nectars d'abricot, de pêche et de poire,  
le jus de pomme, le jus d'orange, le jus de citron et le jus de  
pomelo  

La Commission était saisie des projets de normes sus-mention-
nés, reproduits aux Annexes II à VI du document ALINORM 70/14. 

La Commission note l'importance considérable des observations 
des gouvernements sur ces projets de normes et observe que bon 
nombre de ces commentaires portent sur des questions de fond qui • 
ont soulevé des controverses au sein du• -. Groupe d'experts et sur' 
lesquelles celui-ci.n'a pas réussi à parvenir à un accord. La 
Commission constate également que plusieurs contradictions ap- 
paraissent dans les dispositions d'étiquetage de certains pro-
jets de normes et que le Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires a attiré l'attention à leur sujet. Dans 
ces conditions, . la Commission décide que les projets de normes 
ne sont pas prêts à passer à l'étape 9 et est convenue de sous- 

: crire aux.  propositions ci-après, formulées. par la délégation du 
Royaume-Uni: 

"1. Les rojets de normes devraient être renvoyés au Groupé 
CEE/Codex d'experts des jus dé fruits pour réexamen . à. 
l'étape 7 et le Groupe devrait les transmettre à  la Com-
mission  pour examen à l'étape 8 si, de l'avis du. Groupe, 
ces textes. sont prêts à passer à l'étape 9. •En tout état 
de cause, le Groupe devrait présenter à la prochaine session 
.de la Commission . un rapport. complet sur les points spécifi-
ques indiqués 'ci-dessous. 	•. 
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Le Groupe devrait recevoir pour instructions de tenir par-
ticulièrement compte des observations ci-après et de faire 
rapport à la Commission à leur sujet et/ou sur n'importe 
quelle autre question, le cas échéant. En examinant les 
projets de normes, le Groupe devrait aussi prendre en con-
sidération les observations formulées par les gouvernements 
à l'étape 8 (ALINORM 70/41 et Addenda), les décisions pri-
ses par le Comité du Codex sur l'étiuetage des denrées 
alimentaires à sa cinquième session (ALINORM 70/22, par. 
14-16, etc.) et par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage à sa cinquième session 
(ALINORM 70/23, par. 19-47). 

Le Groupe devrait tenir compte des points ci-après, sou-
levé par la Commission: 

I. 	les dispositions d'étiquetage devraient être cohérentes 
et les motifs justifiant toutes les différences propo-
sées devraient être exposés en détail. Les points 
particuliers concernant l'étiquetage sont les suivants: 
la nécessité de déclarer les ingrédients; 
le nom des produits non édulcorés et "naturels" et 
l'inclusion dans la dénomination des produits édul-
corés, ou ailleurs sur l'étiquette, du terme "édulco-
ré" ou d'une référence au type d'édulcorant utilisé; 

la déclaration de l'eau ajoutée; 
la description des produits fabriqués à partir de con-
centrés. 

II. 	Il faudrait réexaminer la question de l'adjonction de 
sucres aux jus. On devrait notamment décider: 
s'il convient d'autoriser l'addition de sucres sans 
restriction ou dans certaines limites ou bien ne pas 
l'autoriser du tout; 

quel est l'effet du sucre d'ajout sur l'analyse et 
l'application de la norme; 

quel en est l'effet sur l'étiquetage. 

III. Etant donné les variations naturelles auxquelles sont 
sujettes les matières premières ainsi que les pratiques 
consistant à mélanger des jus et à ajouter des concen-
trés, les produits reconstitués à partir de concentrés 
différeront-ils d'autres produits et, dans l'affirma-
tive, dans quelle mesure? Cette différence pourra-t-elle 
être décelée dans le produit fini, et faut-il prévoir 
une mention d'étiquetage en la matière, ou peut-on, 
pour contrôler la reconstitution, se fier à une inspec-
tion des installations des fabriques et à la connais-
sance que l'on a des usages en matière d'importation? 



- 50 - 

Les spécifications des normes devraient-elles être ex-
primées en solides de fruits ou en solides solubles 
totaux? Quelles limites prévoir? Comment les exprimer? 
(voir rapport sur les méthodes d'analyse, par. 22 et 41) 
et comment en assurer l'application? 
Les dispositions d'étiquetage devraient être réexaminées 
eu égard aux décisions prises par la Commission (voir 
par.  1 22-1 25 du rapport de la septième session) . 

On devrait étudier la question de l'élaboration de nor-
mes distinctes, évoquée dans les observations formulées 
par les Etats-Unis à l'étape 8 (ALINORM 70/41, pages 24 
et 37),  à condition qu'un document de travail préparé 
par les Etats-Unis soit distribué en temps voulu pour 
que l'on puisse l'étudier avant la réunion du Groupe". 

Résidus de pesticides - Tolérances  
La Commission a examiné un certain nombre de tolérance, de 

tolérances provisoires et de limites pratiques de résidus, repro-
duites à l'Annexe IV du document ALINORM 70/24. 

Diphényle  
Un certain nombre de délégations ont estimé trop élevée la 

tolérance proposée de 110 ppm, jugeant qu'elle devait être ramenée 
A. 70 ppm. D'autres ont souligné que la limite proposée ne devrait 
pas être diminuée, car elle est nécessaire lorsqu'on utilise le 
diphényle pour protéger des agrumes pendant leur transport sur de 
longues distances. On a également fait valoir que le niveau de 
diphényle avait tendance à baisser pendant l'entreposage, et que 
les risques pour la santé découlant d'une concentration fixée à 
110 'ppm n'étaient pas prouvés. Le Comité décide de faire passer à 
l'étape 9 de la Procédure, la tolérance de 110 ppm pour le diphényle 
tout en prenant note qu'un grand nombre de délégations préféreraient 
que la limite soit fixée à 70 ppm. 

Heptachlore  
La délégation des Etats-Unis a souligné que des résidus de 

pesticides s'élevant dans certains cas jusqu'à 0,3 ppm (sur la 
teneur en lipides) ont été trouvés dans de la viande importée aux 
Etats-Unis en provenance de 13 pays différents. Elle a aussi dé-. 
claré que, bien que le nombre de lots contenant plus de 0,2 ppm 
ait été élevé, la perte économique résultant de la destruction 
des viandes renfermant 'de 0,2 à 0,3 ppm ne serait pas justifiée. 
La délégation des Pays-Bas a déclaré qu'une enquête de même nature 
effectuée dans son pays n'avait pas révélé la présence de résidus 
dépassant le niveau de 0,1 ppm. La Commission décide que cette 
limite pratique de résidus doit revenir à l'étape 7 de la Procédure 
pour que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides puisse 
procéder à une nouvelle étude sur les données fournies par les 
délégations des Etats-Unis et des Pays-Bas. 
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La Commission décide de supprimer la limite de résidus, :. 

pour le lait entier, et de modifier comme suit la limite pra-
tique de résidus pour les produits laitiers: "lait et produits 
laitiers: 0,125 sur la teneur en lipides". La délégation du .' 

Royaume-Uni a demandé s'il était nécessaire d'exprimer la 
limite au moyen d'un nombre allant jusqu'à la troisième déci-
male. La Commission décide de ne pas modifier la limite de 
résidus mais d'attirer sur ce point l'attention du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides. 

La Commission décide de faire passer à l'étape 9 de la 
Procédure les tolérances provisoires et les limites pratiques 
de résidus pour:l'heptachlore, compte tenu des amendements 
indiqués plus haut. 

Hydrogène phosphoré  

La Commission décide de faire passer à l'étape 9 de la 
Procédure la tolérance de 0,1 ppm pour l'hydrogène phosphoré 
dans les céréales crues. 

Bromures inorganiques  

La délégation des Pays-Bas a déclaré que,se.5.on divers 
indices, la dégradation des fumigants bromés organiques en 
bromures inorganiques était souvent incomplete. Il serait 
sage de renvoyer pour nouvel examen au Comité du. Codex sur 
les résidus de pesticides toutes les tolérances dépassant 
50 ppm. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
a partagé cet avis. Un certain nombre de délégations ont fait 
valoir que les limites dépassant 50 ppm, esprimées en bromures 
inorganiques, se trouvaient dans des denrées alimentaires con-
sommées en quantités relativement faibles, qu'il fallait tenir 
compte des résidus naturellement présents .  dans quelques ali-
ments et qu'il y avait une dose journalière acceptable élevée 
pour les bromures inorganiques. En outre, les tolérances en 
cause sont de nature provisoire et devront être révisée en 
1970/71 par la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

La Commission décide de faire passer à l'étape 9 de la 
Procédure les tolérances provisoires pour les bromures inor-
ganiques. 
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Butoxyde de pipéronyle  

Lá Commission décide de faire passer à l'étape 9 de la 
Procédure les tolérances provisoires pour le.butoxyde de 
pipéronyle.. 

Pyr .éthrines  

La  Commission décide de faire passer à l'étape 9 de lá 
Procê6ure .  les tolérances provisoires pour les pyréthrines. 

Généralités  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
attiré l'attention sur le fait que les différences assez 
importantes existant entre les tolérances réglementaires en 
vigueur dans divers pays pourraient s'expliquer par la dis-
parité des systèmes de contrôle officiel. Elle a donc suggé-
ré que toutes les tolérances Codex fassent l'objet d'un nou-
vel examen lorsque la question aura été précisée. 

La Commission reconnaît qu'il convient d'inclure, dans 
l'introduction aux tolérances et limites concernant les ré-
sidus de pesticides envoyées pour acceptation à l'étape 9, 
une déclaration faisant observer que celles-ci ont un carac-
tère provisoire et feront l'objet d'un nouvel examen de la 
part de la Commission. 

La délégation de Cuba s'est déclarée préoccupée de voir 
que, d'année en année, on laisse en suspens l'examen des 
méthodes analytiques servant à vérifier les limites de résidus 
de pesticides. Selon la délégation de l'Inde, les tolérances 
recommandées par la•Commission n'auront pas d'application 
pra.tique.pour le contrôle alimentaire tant que des méthodes 
d'analyse appropriées. n'auront pas .6t6 mises au point. Le 
Secrétariat a fait observer que, dans la, mesure du possible, 
la Réunion conjointe sur les.résidus de pesticides a recom-
mandé des méthodes d'analyse appropriées pour la détermina-
tion des résidus de. pesticides. La délégation de l'Inde .a 
fait mention des résultats d'une étude effectuée en 1968 sur 
la variation de .la toxicité des résidus de pesticides en . 
fonction des quantités 'de protéines ingérées dans le régime 
alimentaire. Le Secrétariat.a attiré l'attention de la 

• Commission•sur le fait qu'un Groupe d'experts Convoqué par 
:l'OMS en 1966 avait étudié la. toxicité des résidus de.pesti-
cides en liaison avec la Malnutrition.. 
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PARTIE IX 

PLANS D' ECHANTILLONNAGE 

La Commission décide d'examiner séparément la question 
de savoir si les plans d'échantillonnage pour les denrées ali-
mentaires préemballées (ALINORM 69/27) sont applicables aux 
denrées couvertes par des normes adoptées à l'étape 9 ou sou-
mises à la Commission à l'étape 8. La Commission prend acte 
que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage n'a pas confirmé à sa cinquième session l'Utilisa-
tion proposée des plans d'échantillonnage dans les normes pré-
sentées à la Commission à l'étape 8. 	Le Comité sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage avait toutefois approuvé 
à sa quatrième session l'emploi des plans d'échantillonnage 
dans un certain nombre de normes pour des -fruits et légumes 
traités à l'étape 9. I1 avait exprimé l'opinion que les plans 
d'échantillonnage ne semblaient pas convenir à des fins de con-
trôle officiel bien que les comités du Codex s'occupant de 
produits n'eussent pas tous eu l'occasion de faire connaître 
leur avis sur l'applicabilité des plans d'échantillonnage aux 
denrées pour lesquelles ils élaboraient des normes. La délé-
gation du Danemark a informé la Commission des vues d'un groupe 
de travail du Comité national danois du Codex. On est conve-
nu d'envoyer au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage un document préparé par ce groupe de travail 
et d'en transmettre également des exemplaires au Comité tech-
nique ISO/TC 34 pour information. 

Un certain nombre de délégations ont exprimé des vues 
en accord avec les conclusions du Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage et ont estimé, en par-
ticulier, que les plans d'échantillonnage semblent mieux con-
venir pour vérifier la qualité à la production qu'aux fins 
du contrôle officiel. La délégation des Etats-Unis a informé 
la Commission que des plans d'échantillonnage semblables à ceux 
qui figurent dans le document ALINORM 69/27 ont été utilisés 
pendant de nombreuses années avec satisfaction pour effectuer 
des contrôles officiels dans son pays. Les plans d'échantil-
lonnage conviennent tout à fait pour vérifier les critères de 
qualité et les défauts de qualité de produits tels que les 
fruits et légumes traités, les jus de fruits et d'autres denrées 
en conserve du même genre. La délégation des Etats-Unis a es-
timé en outre qu'il serait essentiel que les comités du Codex 
s'occupant de produits soient chargés de déterminer les niveaux 
de qualité acceptables (NQA). 

La Commission note que les plans d'échantillonnage fondés 
sur une probabilité de 95% existent avec des NQA allant de 0,15% 
à .15% ; la délégation du Canada a toutefois déclaré qu'à son 
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avis, il ne s'agissait pas là d'une solution statistique correcte 
au problème posé en liaison avec le contrôle officiel. Plusieurs 
délégations ont exprimé des doutes quant à l'applicabilité des 
plans d'échantillonnage du document ALINORM 69 /27 à toutes les 
denrées alimentaires préemballées, jugeant essentiel que les co-
mités du Codex s'occupant de produits examinent ces plans en accor-
dant une attention particulière à la détermination de NQA appro-
priés pour les critères de qualité et les défauts de qualité de 
chaque produit alimentaire. En outre, de l'avis général, de tels 
plans pourraient ne pas être applicables pour d'autres critères 
comme les critères en matière d'identité, de santé ou d'innocuité 
(par exemple résidus de pesticides et additifs alimentaires) et 
des plans appropriés différents pourraient être nécessaires pour 
le contrôle officiel de ces critères. 

La Commission est convenu de ne pas amender les disposi-
tions concernant les plans d'échantillonnage dans les normes par-
venues à l'étape 8. Elle décide d'inviter le Comité exécutif 
à examiner à sa prochaine session s'il y a lieu de convoquer une 
session extraordinaire du Comité du Codex sur les méthodes d'ana-
lyse pour examiner l'ensemble de la question des plans d'échantil-
lonnage ou déterminer s'il convient de prendre d'autres mesures 
à la lumière des observations des comités du Codex s'occupant de 
produits et de leurs recommendations concernant des NQA appropriés. 

PARTIE . X 

EXAMEN DES NORMES PARVENUES A L'ETAPE 5 DE LA 
PROCEDURE D'ELABORATION DES NORMES CODEX 

La Commission a examiné à l'étape 5 les normes mentionnées 
ci-dessous: 

Produits cacaotés et chocolat  

Considérant qu'aucun renseignement n'a été fourni par les 
gouvernements sur a) les valeurs pour les différentes catégories 
de beurre de cacao prévues dans la norme et b) la qualité des 
fèves de cacao hors-standard à utiliser pour la fabrication de 
produits cacaotés et de chocolat, et notant que le Comité compétent 
ne s'est pas encore définitivement prononcé sur un certain nombre 
de dispositions, la Commission décide de renvoyer la norme à 
l'étape 4 de la Procédure. 

Fruits et légumes traités  

La Commission est convenue de faire passer à l'étape 6 
de la Procédure les normes pour les raisins secs traités, le con-
centré de tomate traité, les poires en conserve et les mandarines 
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en conserve. Les délégations de la Yougoslavie et du Portugal ont 
réservé leur position quant à la disposition autorisant l'emploi 
de certains colorants dans le projet de norme pour les poires 
en conserve. La délégation de la Yousgoslavie a réservé sa po-
sition au sujet du chiffre prévue pour le SO2 dans le projet de 
norme pour les raisinssecs traités. La délégation du Japon a 
déclaré que tout en souscrivant à la décision de la Commission 
de faire passer à l'étape 6 les normes susvisées, il faudrait 
à son avis apporter quelques amendements et corriger une erreur 
rédactionnelle dans le projet de norme pour les mandarines en 
conserve. Elle a exprimé le voeu que ces modifications soient 
faites plus tard. 

Poissons et produits de la pêche  

La Commission décide de faire passer les normes pour a) 
les filets surgelés de plie et b) les filets surgelés de ras-
casse du Nord à l'étape 6 de la Procédure, en donnant pour ins-
tructions au Comité de ne pas les faire avancer à l'étape 8 de la 
Procédure tant qu'il ne se sera pas assuré que les problèmes sur 
les défauts ont été résolus d'une manière satisfaisante. Les 
délégations de l'Australie et du Canada ont exprimé des réserves 
en ce qui concerne la section "Champ d'application" de ces normes 
et ont signalé que tous les filets congelés de poissons de ces es-
pèces devraient obbligatoirement satisfálre à la norme. 

Produits carnés traités 

La Commission décidé de faire passer à l'étape 6 de la 
Procédure les normes pour les jambons cuits en boite, le corned 
beef en boite, le luncheon meat en boite et le chopped meat en 
boîte. Elle note qu'il y a encore un certain nombre de questions 
à résoudre, notamment celles de la méthode à employer pour évaluer 
la teneur en viande des produits carnés et des méthodes d'analyse 
à utiliser. La Commission donne pour instructions au Sous-
Comité de ne pas faire passer ces normes à l'étape 8 de la Procé-
dure tant que l'on ne se sera pas assuré que ces points ont été 
résolus d'une manière satisfaisante. 

Epinards surgelés et framboises surgelés 

Ayant noté que les normes pour les épinards surgelés et 
pour les framboises surgelés suivent le modèle de la norme 
adoptée pour les petits pois surgelés, la Commission est convenue 
de faire passer ces deux normes à l'étape 6 de la Procédure. 
Elle décide que le Groupe mixte CEE/Codex d'experts de la norma-
lisation des denrées surgelées devra, en examinant ces deux 
normes, tenir dament compte des décisions prises par la Commis-
sion au sujet de la norme pour les petits pois surgelés. 

Aliments diététiques ou de régime  

La Commission décide de faire passer à l'étape 6 de la 
Procédure la norme pour les aliments pauvres en sodium. 
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Résidus de pesticides  

La Commission décide de faire passer à l'étape 6 de la 
Procédure les tolérances pour les résidus de pesticides figu-
rant à l'Annexe VII du document ALINORM 70/24. Elle recommande 
que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides établisse, 
lorsqu'il_examinerá ces tolérances, des définitions plus pré-
cises des produits dans lesquels les résidus sont contrôlés. 
Elle attire l'attention du Comité sur le changement apporté au 
libellé de certaines des tolérances parvenues à l'étape 8 et 
déjà adoptées, en ce qui concerne certains résidus dans le lait 
et les produits laitiers. 

Hygiène  

La Commission est convenue de faire passer à l'étape 6 
de la Procédure le Code d'usages en matière d'hygiène pour les 
fruits à coque. La délégation de Trinité et Tobago a demandé 
si le Code s'appliquait aux noix de coco. La délégation des 
Etats-Unis a déclaré qu'il était entendu que le Code ne s'appli-
quait pas aux noix de coco. La Commission décide que le Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire réexaminera la section "Champ 
d'application", pour s'assurer que celle-ci fait apparaître très 
clairement à quels produits s'applique le Code. 

Viande - Descriptions des méthodes de coupe des unités  
commerciales de carcasses, demi-carcasses et quartiers  
dans le commerce international 

La délégation de l'Argentine a signalé que les projets 
de descriptions des méthodes de coupe contenaient de légères 
erreurs. La Commission décide de faire passer à l'étape 6 de 
la Procédure les descriptions des méthodes de coupe. Elle 
note que la coupe pistolet ne figure pas dans les projets de 
descriptions dont elle était saisie mais décide qu'il appartien-
dra au Comité de recommander la suppression des étapes 6, 7 et 
8 dans le cas de la coupe pistolet, ce qui permettrait à la 
Commission d'adopter à l'étape 8 en urne seule fois les descrip-
tions des méthodes de coupe, y compris la coupe pistolet. 

PARTIE XI 

DISPOSITIONS D'ETIQUETAGE DES NORMES POUR LES SUCRES PARVENUES  
A L rETAPE 9 

127. La Commission était saisie du document ALINORM 70/40, pré-
paré par le Président de la Commission et portant sur les dispo-
sitions d'étiquetage des normes pour les sucres parvenues à 
l'étape 9. Un problème se pose quant à l'intention que la Commis-
sion avait manifestée à sa sixième session au sujet des disposi-
tions d'étiquetage de ces normes. 



-57- 

Le rapport de la sixième session de la Commission ne 
contient aucune déclaration en vue de faire figurer dans les 
normes pour les sucres les dispositions de la Norme Générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. Toute-
fois, les dispositions d'étiquetage de la Norme générale ont 
été reproduites , dans le cas de plusieurs autres normes par-
venues à l'étape 9 et adoptées par la Commision à sa sixième 
session. Le Président 'de la Commission a indiqué qu'à son 
avis la Commission entendait que les dispositions de la Norme 
générale définitivement approuvée par elle s'appliquent à toutes 
les normes relatives à des produits, sauf lorsque le comité 
intéressé s'occupant de produits prend expressément une déci-
sion contraire et que cette décision est confirmée par le Co-
mité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

Le Comité du Codex sur les sucres ne s'est pas réuni 
en 1969 mais, de l'avis de son Président, la position finale 
du Comité des sucres est la suivante: en dehors des dispo-
sitions d'étiquetage spécifiques incluses dans ses normes par 
le Comité, celui-ci est prêt à accepter que les dispositions 
définitives de la Norme générale d'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées soient incluses dans les normes sous 
la forme définitivement approuvée par le Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires et par la Commission 
du Codex Alimentarius. En ce qui concerne les normes pour 
les sucres, le principal point de désaccord est représenté 
par la disposition relative au pays d'origine, encore que la 
question de principe soulevée en l'occurrence ait un caractère 
plus général. La Commission fait siennes les vues du Pré-
sident et décide que les dispositions pertinentes de la Norme 
générale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
devraient figurer dans les normes pour les sucres parvenues 
à l'étape 9. Dans le cas du pays d'origine, cela signifierait 
que sa déclaration n'est pas obligatoire. 

EXAMEN DE LA NECESSITE D'UNE NORME POUR LE DEXTROSE EN POUDRE 

A sa cinquième session, tenue à Londres en septembre 
1968, le Comité s'est demandé s'il serait opportun d'élaborer 
une norme pour le dextrose en poudre (sucre glace) et a prié 
les Etats Membres de faire connaître leur avis en la matière 
à son Secrétariat, et de fournir des renseignements sur l'am-
pleur de leur production nationale ainsi que du commerce inter-
national. Un certain nombre de pays ont envoyé des renseigne 
ments. Le Comité a décidé de soumettre à la Commission la 
question de savoir s'il convenait d'élaborer une norme pour 
le dextrose en poudre. Un premier projet de norme pour ce 
produit figure à l'Annexe II du document ALINORM 70/36. 

La Commission décide de préparer une norme pour le dex-
trose en poudre. Elle estime que le projet de norme figurant 
à l'Annexe II du document ALINORM 70/36 peut être considéré 
comme suffisamment satisfaisant à l'étape 2 de•la Procédure 
pour être communiqué aux gouvernements pour observations à 
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l'étape 3. 	La Commission demande au Secrétariat d'attirer l'at- 
tention des gouvernements tout particulièrement sur les paragraphes 
6 et 7 du document ALINORM 70136 concernant les critères de 
qualité et la dénomination du produit. Les observations reçues 
seront rassemblées par le Secrétariat britannique du Comité des 
sucres qui indiquera à la Commission si, d'après les observations 
formulées, il semble possible et opportun que la Commission elle-
même s'occupe des étapes 4 et 5 à sa prochaine session ou s'il 
faut que le Comité des sucres s'occupe de l'étape 4 à une pro-
chaine session. 

PARTIE XII 

LA NOTION DE NORME GENERALE 

La Commission a examiné le document ALINORM 70/37, conte-
nant les observations des gouvernements sur un document intitulé 
"La notion de norme générale" et préparé par la délégation re-
présentant le Royaume-Uni au Comité du Codex sur les Principes 
généraux. 

Un certain nombre de délégations ont indiqué que leurs 
pays s'employaient à préparer les dispositions générales de leurs 
lois alimentaires et qu'un accord international sur les dispo-
sitions générales nécessaires serait d'une grand utilité. On a 
fait observer que l'absence de telles dispositions générales 
constituerait une lacune dans le Codex Alimentarius, mais que, 
vu les différences existant entre les structures juridiques des 
différents pays, il serait très difficile de faire accepter le 
libellé précis de n'importe quelle norme générale. 	Il vaudrait 
peut-être mieux considérer la proposition comme une indication 
générale des dispositions qui devraient figurer dans toute loi 
alimentaire et sur lesquelles les Etats Membres devraient être 
invités à exprimer un accord de principe. 

La Commission décide que la norme générale fera l'objet 
de nouveaux travaux, sans pour autant se prononcer sur la ques-
tion de savoir si elle se présentera, en définitive, sous la 
forme d'une norme Codex, d'un code d'usages ou d'un préambule 
général aux normes Codex. 

La délégation du Royaume-Uni a accepté de réexaminer le 
projet de norme à la lumière des observations reçues et de 
préparer un document dans lequel figurera le projet révisé ainsi 
que les observations des gouvernements dont il aura été tenu 
compte pour la préparation de ce nouveau projet de norme. Elle 
réexaminera également les points du document sur les principes 
généraux de la législation alimentaire préparé par le Secré-
tariat français pour la première session du Comité du Codex 
sur les principes 	généraux (ALINORM 65/9) dont il n'a pas 
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été tenu compte dans la norme révisée. Le Royaume-Uni com-
muniquera le document au Secrétariat de manière qu'il puisse 
être distribué aux gouvernements pour observations à . l'étape 
3 de la Procédure. Compte tenu des observations reçues, le 
Secrétariat, d'accord avec le Royaume-Uni, indiquera à la 
Commission comment poursuivre l'élaboration de la norme, et 
notamment si elle doit s'occuper elle-même des étapes 4 et 5 
ou s'il faut convoquer une nouvelle session du Comité sur 
les Principes généraux pour s'occuper de l'étape 4. I1 indi-
quera également si la norme doit être élaborée en tant que 
norme Codex, code d'usages ou préambule au Codex Alimentarius. 

PARTIE XIII 

DEFINITION DES TERMES "ADDITIF ALIMENTAIRE ", "CONTAMINANT" ET 
"TRAITEMENT" 

La Commission était saisie d'un document de travail con-
tenant les observations formulées par des gouvernements sur 
les définitions des termes "additif alimentaire" "contaminant" 
et "traitement" (ALINORM 70/38 et Addendum 1). 

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides n'ayant 
pas été en mesure de soumettre une définition pour les "résidus 
de pesticides", la Commission juge qu'il n'est pas indiqué 
d'examiner à cette session les définitions pour "additif alimen-
taire" et "contaminant". 	Le Président a souligné que ces 
définitions n'ont pas pour objet de préciser les mandats des 
Comités du Codex sur les ,additifs alimentaires et sur les rési-
dus de pesticides, mais au contraire de donner une définition 
des termes employés dans les Principes généraux du Codex Alimen-
tarius. Pour les délégations du Japon et des Pays-Bas, la 
définition des additifs alimentaires n'est pas satisfaisante et 
devrait faire l'objet d'un nouvel examen. 	Cette opinion était 
partagée par les délégués de la Belgique, de l'Espagne, de la 
France, de l'Autriche et de l'Irlande. 	L'attention de la 
Commission a été appelée sur les travaux du Prof. E.J. Bigwood 
dans ce domaine. Les Comités du Codex sur les additifs alimen-
taires et sur les résidus de pesticides ont été invités à 
réexaminer la question des définitions, et à formuler des re-
commandations à l'intention de la prochaine session de la Com-
mission. 

PRINCIPES GENERAUX DE L'EMPLOI DES ADDITIFS ALIMENTAIRES 

La Commission était saisie d'un document de travail con-
tenant lés Principes généraux de l'emploi des additifs alimen-
taires (ALINORM 70/39). On a noté qu'un seul pays avait envoyé 
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une réponse. 	Selon la délégation des Etats-Unis, le paragraphe 
1 (i) des Principes généraux devrait être supprimé car il serait 
difficile pour les autorités compétentes de déterminer •.dans 
chaque cas si le recours à certains procédés de fabrication éco-
nomiquement et technologiquement réalisables peut remplacer 
l'emploi de l'additif alimentaire proposé. La délégation de 
la République féderale d'Allemagne a fait valoir que l'on 
pourrait apporter quelques amendements au paragraphe 1 (i) mais 
que l'essentiel de cette section devrait être maintenu car, à 
son avis, l'emploi des additifs alimentaires ne devrait pas être 
autorisé sans que l'on ait démontré qu'il est absolument essen-
tiel. 	La Commision note que les versions anglaise, française 
et espagnole du texte du paragraphe 1 (i) ne sont pas identiques. 
Un certain nombre de délégations et le représentant de l'Orga-
nisation internationale des unions de consommateurs ont préco-
nisé,l'adoption de la version française du paragraphe 1(i). 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a 
proposé d'ajouter un nouveau point portant sur la justification 
de l'adjonction aux denrées alimentaires de substances à des 
fins diététiques ou de régime. La délégation de l'Irlande a 
appelé l'attention de la Commission sur le manque de précision 
du paragraphe 1(e), car la dose, c'est-à-dire la quantité 
d'additif alimentaire employé, ne constitue que l'un des nom-
breux aspects qu'il convient d'examiner lorsqu'on évalue les 
dangers que court la santé du consommateur. D'autres délé-
gations ont estimé . qu'il convenait également de prendre en con-
sidération, dans le libellé de ce paragraphe, l'éventualité 
d'effets cumulatifs, synergiques et potentialisateurs. Les 
délégations du Canada, des Pays-Bas et des Etats-Unis ont 	• 
exprimé l'opinion que les principes généraux pour l'emploi des 
additifs alimentaires, tels qu'ils ont été amendés, devraient 
être publiés dans le Manuel de procédure afin de guider les 
Comités du Codex s'occupant de produits. 

La Commission décide d'ajouter la phrase suivante comme 
nouveau paragraphe 1(e) "apport de composants essentiels pour 
les aliments diététiques ou de régime". On est convenu 
d'amender comme suit le paragraphe 1 (i): "lorsque l'effet dési-
ré peut être obtenu par d'autres méthodes de fabrication éco-
nomiquement et techniquement satisfaisantes". 

La Commission adopte à titre provisoire les principes 
généraux de l'emploi des additifs alimentaires tels qu'elle 
les a amendés, en tant que directives pour les comités . du 
Codex (voir Annexe VI du présent rapport). On est convenu 
d'inviter les gouvernements à formuler sur ce texte des observa-
tions qui seront étudiées par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires, le texte définitif devant être soumis 
à la Commission en vue de sa publication éventuelle dans le 
Manuel de procédure. 
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LISTE DES COLORANTS ALIMENTAIRES 

La Commission était saisie d'une liste de colorants 
alimentaires figurant à l'Annexe XVI du document ALINORM 70/12. 
Il s'agit d'une adjonction à la liste ouverte de colorants 
alimentaires (Annexe X du rapport de la sixième session de la 
Commission) qui a été envoyée aux gouvernements pour informa-
tion. On a fait observer que cette liste avait été transmise 
aux gouvernements uniquement à titre informatif et que, si le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires souhaitait que 
de telles listes soient communiquées aux gouvernements pour 
observations (voir par. 92 du document ALINORM 70/12),* il lui 
faudrait demander au Secrétariat de diffuser ces listes dans 
le cadre de l'étape 3 de la Procédure. 

Le Président a fait observer que si le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires devait produire une liste exclu-
sive de colorants alimentaires, il serait nécessaire que celle-
ci passe par toutes les étapes de la Procédure et qu'elle soit 
envoyée aux gouvernements pour acceptation. Des listes incom-
plètes ne peuvent être publiées par la Commission qu'à titre 
informatif et non dans le cadre de la Procédure. 

Plusieurs délégations ont déclaré qu'à leur avis il n'y 
avait guère de raison de soumettre les listes aux gouvernements 
pour observations. 	Selon d'autres délégations, les listes ne 
devraient même pas recevoir l'approbation de la Commission 
sur une base informative sans avoir été d'abord soumises aux 
gouvernements pour observations. Un certain nombre de déléga-
tions ont jugé dangereux que le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires établisse des listes ouvertes sans examiner la ques-
tion de l'harmonisation des dispositions relatives aux colorants 
autorisés par les législations des divers Etats Membres. Les 
délégations du Ghana et de Trinité et Tobago ont souligné combien 
il importait aussi de transmettre aux Etats Membres des listes 
de colorants interdits. 

La Commission est convenue que la liste des colorants 
proposée devrait être publiée en annexe au rapport pour l'infor-
mation des Etats Membres et des comités du Codex s'occupant de 
produits. Si un Etat Membre souhaite formuler des observations 
sur la liste à l'intention de la prochaine session du Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires, il aura tout loisir de le faire. 

Selon. la Commission, le Secrétariat pourrait communiquer 
au Comité du Codex sur les additifs alimentaires des renseigne-
ments sur les colorants à interdire. Une fois préparé, un tel 
document serait communiqué aux Etats Membres en tant que document 
de travail pour le Comité des additifs alimentaires. 
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PARTIE XIV  

COMITES DU CODEX S'OCCUPANT DE QUESTIONS GENERALES  

Rapport du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire  (ALINORM 70/13) 

La Commission était saisie du rapport de la 6ème session du 
Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, présenté par M. S.D. Fine 
(Etats-Unis). 

La délégation du Ghana a insisté sur l'importance potentielle 
pour les pays en voie de développement - des travaux accomplis par le 
Comité. Bien que la participation de ces pays aux réunions du Co-
mité susmentionné soit assez souvent limitée, la délégation ghanéen-
ne a estimé que cet organe devrait s'intéresser d'urgence aux 
problèmes spécifiques qui se posent dans ces pays à propos de 
l'hygiène. La Commission est convenue que ce point devrait être 
porté à l'attention du Comité du Codex sur l'hygi ène alimentaire. 

La Commission a examiné la proposition tendant à ajouter un 
paragraphe e) au mandat du Comité du Codex sur l'hygiène alimen-
taire. Cette proposition, dont la version originale figure dans 
le document ALINORM 70/13, page 2, par. 5, a été revue par le Co-
mité exécutif à ses 14ème et 15 ème sessions (ALINORM 70/3 et 70/4). 
La version ci-après était soumise à.la Commission pour examen: 

"Si besoin est, le Comité peut soumettre pour examen à la 
FAO et/ou à l'OMS, aux organes créés par ces organisations 
et à d'autres institutions agréées à cet effet par la FAO 
et l'OMS? des probl èmes spécifiques d'hygiène alimentaire 
et notamment des questions touchant à la méthodologie 
microbiologique et à l'échantillonnage." 

Selon plusieurs délégations, à la suite d'un tel amendement 
le Comité aurait une trop grande latitude pour soumettre des questions 
à des organismes extérieurs sans avoir à en référer à la Commission 
ou à demander son accord. La Commission est convenue de ne pas 
modifier le mandat du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, 
mais d'inviter ce dernier à consulter le Comité exécutif lorsqu'il 
voudra soumettre des problèmes à l'examen d'organismes n'ayant 
habituellement pas de rapports avec la Commission. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera à assumer la pré-
sidence du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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Rapport du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires  
(ALINORM 70/22) 

La Commission était saisie du rapport de la 5ème session du 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires qui a 
été présenté par le Dr. D.G. Chapman (Canada). Elle note les vues 
du Comité relatées au paragraphe 3 du rapport de cet organe, et 
invite le Secrétariat à communiquer pour information aux présidents 
des comités du Codex s'occupant de produits les recommandations 
figurant à l'Annexe III du rapport de la quatrième session du 
Comité (ALINORM 69/22). 

La Commission a examiné à nouveau la nécessité d''amender 
le mandat du Comité afin que celui-ci puisse s'occuper de la publi-
cité, notamment en liaison avec les allégations figurant sur l'éti-
quette. La Commission est convenue d'ajouter l'alinéa suivant au 
mandat du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 

"d) d'étudier les problèmes en rapport avec la publicité 
des denrées alimentaires, en accordant une attention 
particulière aux allégations et aux descriptions pouvant 
induire en erreur." 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement du Canada continuera à assumer la présidence du Comi-
té du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

Rapport du Comité du Codex sur les additifs alimentaires  
(ALINORM 70/12) 

La Commission était saisie du rapport de la 6ème session du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires qui a été présenté 
par le Dr P. Berben (Pays-Bas). Le Comité avait demandé d'être 
habilité à élaborer des spécifications de pureté pour le chlorure 
de sodium. La Commission note que le Comité exécutif a prié le 
Secrétariat d'examiner plus en détail la possibilité d'élaborer 
des normes pour le sel et de faire rapport à l'une des prochaines 
sessions de la Commission. Celle-ci décide que le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires est habilité à élaborer des spéci-
fications de pureté pour le chlorure de sodium, mais qu'il ne doit 
pas considérer ce travail comme étant hautement prioritaire. 

La Commission a été informée de l'état d'avancement des 
travaux sur les spécifications concernant les additifs alimentaires. 
Le Comité des additifs alimentaires a estimé qu'aucun progrès ne 
pourra être réalisé tant que toutes les spécifications n'auront 
pas été réunies en un seul document de travail sur lequel les gou-
vernements seront invités à formuler des observations. La Commis-
sion est convenue que le Secrétariat s'informera de ce qu'il est 
possible de faire à ce sujet. Elle invite en outre le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires à étudier de quelle façon les 
spécifications pourront être soumises à la Commission pour appro-
bation définitive. 
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La question du retrait d'un additif dont l'emploi est confirmé 
d'une norme terminée á été soulevée. On est convenu que le Secréta-
riat portera immédiatement une telle reco mmendation à l'attention 
du Comité exécutif en vue d'être habilité à en saisir les Etats 
membres. 

La délégation du Royaume-Uni a appelé l'attention de la Com-
mission sur la proposition du Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires tendant à étudier les additifs contenus dans les boissons 
non alcoolisées. Selon cette délégation, confier au Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires l'étude d'un produit pour lequel 
il n'existe aucun comité Codex, comporterait de grands dangers. A 
son avis, il s'agit là d'une question sur laquelle il conviendrait 
sans doute que la Commission donne des directives au Comité des 
additifs alimentaires. La délégation de la France s'est déclarée 
d'accord avec les vues exprimées par la délégation du Royaume-Uni. 
La délégation du Canada a précisé que le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires considérait que cette liste d'additifs effecti-
vement utilisés dans les boissons non alcoolisées n'aurait qu'un 
rôle informatif et devrait permettre au Comité de mieux estimer la 
charge totale en additifs alimentaires du régime. 

La Commission souligne à nouveau que les comités du Codex 
s'occupant de produits doivent considérer avec soin l'utilité 
technologique des additifs qu'ils font figurer dans leurs normes, 
et fournir à leur sujet des indications claires au Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires. La délégation de la Suisse a propo-
sé que la Commission donne pour instructions au Comité du Codex 
sur additifs alimentaires de ne pas poursuivre ses travaux sur les 
agents de traitement des farines. La Commission décide par 18 
voix contre 5, et 6 abstentions, de ne pas accepter la proposi-
tion de la délégation de la Suisse. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
gouvernement des Pays-Bas continuera à assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Rapport du Comité du Codex sur les résidus de pesticides  
(ALINORM 70/24) 

La Commission était saisie du rapport de la 4ème session du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides, présenté par le 
Dr P. Berben (Pays-Bas). 

Le Comité a jugé essentiel de créer un Groupe de rédaction 
ad hoc pour examiner les différences existant dans l'application, 
A l'échelon national, des limites de résidus. La Commission est 
convenue d'autoriser le Comité du Codex sur les résidus de pesti-
cides à constituer un Groupe de travail ad hoc. Ce Groupe se 
réunira sous réserve que: 

a) 	les Directeurs généraux se soient assurés que les 
renseignements nécessaires aux travaux du Groupe ad hoc  
proposé sont disponibles; 
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la session du Groupe soit ouverte à tous les Etats Membres 
de la Commission désireux d'y assister; 

le Président du Comité du Codex sur les résidus de pestici- .  
des et les Directeurs généraux aient jugé préférable que 
les points à traiter soient examinés par le Groupe de 
travail ad hoc plutôt que par le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides. 

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a soulevé 
la question de l'acceptation des résidus de pesticides. La Com-
mission confirme la décision prise à sa sixième session et selon 
laquelle il n'est pas question que les tolérances Codex pour les 
résidus de pesticides s'appliquent seulement aux produits importés. 
On a fait observer que les normes Codex s'appliquent aux résidus 
de pesticides et non à l'emploi de pesticides. Un Etat Membre 
qui accepte une tolérance Codex pour des résidus ne se trouve pas 
pour autant empêché de contrôler l'emploi d'un pesticide. Il 
n'est certainement pas forcé d'encourager l'emploi d'un pesticide 
qui n'est pas nécessaire dans les limites de son territoire. Si 
un ravageur donné ne s'attaque pas à l'agriculture d'un pays, on 
n'exige pas de celui-ci qu'il autorise l'emploi d'un pesticide 
pour lutter contre un tel ravageur. Toutefois, la tolérance pour 
le résidu du pesticide en cause s'appliquera à tous les produits 
alimentaires distribués sur le territoire dépandant de la juri-
diction du pays qui accepte la norme. Quelques délégations ont 
déclaré que si le Comité estime qu'il y a lieu de modifier la 
signification de l'acceptation sans réserve pour les résidus de 
pesticides afin de permettre l'acceptation sans réserve d'une 
norme Codex prévoyant une tolérance plus élevée pour les produits 
importés tout en interdisant totalement l'emploi du pesticide ou 
en appliquant une tolérance plus faible pour les produits de 
fabrication nationale, il lui faudrait soumettre ses vues et 
recommandations à la Commission. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement des Pays-Bas continuera' à assumer la. présidence du 
Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 

Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage  
(ALINORM 70/23) 

La Commission était saisie du rapport de la cinquième 
session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échán-
tilIonnage qui a été présenté par le Professeur R.  Franck (Répu-
blique fédérale d'Allemagne), Président de cet organe. 

• 
'La Commission juge'que la section 13(c) des. Directives 

fixe clairement les responsabilités du.Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage et du Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire l'égard des méthodes microbiologiques 
d'analyse et d'échantillonnage. 
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167. On a fait valoir que la remarque concernant l'amendement 
de la méthode d'analyse pour la détermination de l'anhydride sulfu-
reux dans les sucres,. qui figure au paragraphe 37 du rapport du 
Comité sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, devait 
être considérée comme une proposition d'amendement à la norme, 
mais qu'elle n'était pas destinée à s'appliquer à la norme pour 
le sucre blanc (voir par. 10 b) du rapport de la cinquième session 
du Comité du Codex sur les sucres, ALINORM 69/21). On a reconnu 
la nécessité de communiquer à tous les Etats Membres les rensei- 
gnements sur les études faites en collaboration au'sujet des 
sucres autres que le sucre blanc (Codex/Analys/69/C/5), et de les 
inclure dans un document invitant les gouvernements 2. examiner le 
besoin d'amender les normes pour les sucres autres que le sucre 
blanc. Lé` Secrétariat britannique du Comité des sucres a été 
prié de préparer le document que diffusera le Secrétariat de la 
FAO et, ultérieurement, d'établir un résumé des observations des 
gouvernements. 

	

• 168. 	La Commission a examiné la proposition du Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage suggérant de 
remplacer dans la norme régionale européenne recommandée pour le 
miel, parvenue à l'étape 9, la méthode de détermination de la 
teneur en hydroxyméthylfurfural par une méthode spectrophoto-
métrique qui a fait l'objet d'études conjointes adéquates. La 
Commission estime qu'il convient de suivre ici la procédure ordi-
naire • des rapports entre les comités s'occupant de produits et 
les comités s'occupant de questions générales (Directives à 
l'usage des comités du Codex, paragraphe 13(c) i) du Manuel de 
procédure) et qu'en conséquence cette proposition doit être 
renvoyée pour examen au Comité dont elle émane. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que 
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne continuera 
à assumer la présidence du Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

Comité du Codex sur les principes généraux  

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que 
le Gouvernement de la France continuera à assumer la présidence 
du Comité du Codex sur les principes généraux. 

PARTIE XV 

COMITES DU CODEX S'OCCUPANT DE PRODUITS  

Rapport du Comité du Codex sur les graisses et les huiles  
(ALINORM 70/11) 

La Commission était saisie du rapport de la septième 
session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles, pré-
senté par le Président, M. J.H.V. Davies (Royaume-Uni). 
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172. On a noté que le Comité, ayant pour le moment terminé ses 
travaux, a décidé de ne pas se réunir à nouveau avant la fin de 
1973. Le Président a exprimé au Gouvernement espagnol les re-
merciements du Comité pour toutes les facilités qui lui ont été 
offertes à l'occasion de sa dernière session, tenue à Madrid. 

173. 	En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que 
le Gouvernement du Royaume-Uni continuera à assumer la présidence 
du Comité du Codex sur les graisses et les huiles. 

Rapports des Comités du Codex sur: 
- La viande et les produits carnés  (ALINORM 70/15) 
- Les méthodes de coupe et les pièces de coupe de carcasses  - 

Sous-Comité I  (ALINORM 70/17) 
- Les produits carnés traités et la viande emballée pour la vente  

au détail - Sous-Comité IV  (ALINORM 70/16) 

174. 	La Commission était saisie des rapports transmis par la 
délégation de la République fédérale d'Allemagne et le Président du 
Sous-Comité IV, le Dr V. Enggaard (Danemark). 

175. 	Durant l'examen du rapport du Sous-Comité I (ALINORM 70/17), 
les délégations de la Nouvelle-Zélande, de la France et de l'Argen-
tine ont signalé à la Commission que le contenu du paragraphe 14 
du rapport et, par voie de consé ence, le projet de codification 
des carcasses de l'espèce ovine (ALINORM 70/17, Annexe III), ne 
correspondaient pas aux notes que ces délégations avaient prises 
au cours de la réunion. A leur avis, il convient d'amender comme 
suit le document ALINORM 70/17: 

Au paragraphe 14 du rapport: '"Le Groupe de travail ad hoc  
a souligné qu'une délégation  recommandait ... " 

Annexe III, au paragraphe A.2: 

"Agneau 	carcasses d'agneaux âgés d'un an au plus 
(supprimer les 
subdivisions et 
la note y affé-
rente) 

La Commission invite le Secrétariat à porter ces points à l'atten- 
tion des Etats Membres et du Comité du Codex sur la viande. • 

176. 	La Commission est convenue. de faire du Sous-Comité IV sur 
les produits carnés traités et 'la viande emballée pour la vente au 
détail un comité autonome et décide de l'appeler Comité du Codex 
sur les produits carnés traités. En outre, la Commission.approuve 
le mandat ci-après pour le Comité 'du Codex sur les produits carnés 
traités: 

"Elaborer des normes mondiales pour les produits'.carnés 
traités, y compris. la  viande .  'emballée. pour la vente au 
détail, mais à l'exclusion des produits à base de viande 
de volaille." 
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177. La Commission est convenue de modifier le nom du Comité du 
Codex sur la viande et les produits carnés qui s'appellera désor-
mais Comité du Codex sur la viande, et décide que son mandat sera 
le suivant: 

"Elaborer des normes mondiales et/ou des codes d'usages, 
selon le cas, pour: 

la classification et le classement par qualités des 
carcasses et des pièces de coupe de boeuf, d'agneau, 
de mouton, de porc et de veau; 

l'hygiène des viandes, à l'exclusion de la viande de 
volaille". 

La question de la lj.aison et des rapports entre les Comités 
du Codex sur la viande et sur les produits carnés traités au sujet 
de l'hygiène des viandes nécessiteront un nouvel examen et probable-
ment des amendements aux Directives. La Commission est convenue 
que le Comité exécutif examinera cette question à sa probhaine 
session. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne continuera à 
assumer la présidence du Comité du Codex sur la viande et du 
Sous-Comité I sur les méthodes de coupe et les pièces de coupe 
de carcasse. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement du Danemark assumera la présidence du Comité du 
Codex sur les produits carnés traités. 

Rapport du Comité du Codex sur.les aliments diététiques ou de régime  
(AL.INORM 70/26) 

1.81.. 	La Commission était saisie . du rapport de la quatrième session 
.du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime qui a 
été présenté par M..H.P. Mollenhauer (République fédérale d'Alle-
magne), Président.de cet organe. 	. 

En vertu dé L'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement de la .  République' fédérale d'Allemagne continuera à 
assumer la présidence .du Comité du Codex sur les aliments diété-
tiques ou dé régime. 

Comité clú.Code7: sur. les produits cacaotés et le chocolat  
(ALINORM 70/10) 

La Commissión était saisie Au rapport de la septième session 
du. Comité du. Codex sur les produits cacaotés et le chocolat qui a 
été présenté par M. J...Ruffy (Suisse), Président de cet organe. . 

En vertu dé l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement de la Suisse continuera' à assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les produits cacaotés et 'le chocolat. 
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Comité du Codex sur les fruits et légumes traités  (ALINORM 70/20) 

Commission était saisie du rapport de la sixième session 
du Codex sur les fruits et légumes traités qui a été pré- 
M. G.R. Grange (Etats-Unis). 

La 
du Comité 
senté par 

La Commission est convenue que l'amendement proposé par la 
délégation de l'Autriche à l'effet d'inclure les pêches vertes dans 
la norme pour les pêches en conserve sera transmise aussitôt que 
possible aux gouvernements pour observations à l'étape 3, de ma-
nière que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
puisse l'examiner à l'étape 4 à sa prochaine session. 

. En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le . 

Gouvernement des Etats-Unis continuera à assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités. 

Rapport du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la  
pêche  (ALINORM 70/18) 

La Commission était saisie du rapport de'la quatrième session 
du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche, 
qui a été présenté par le Président du Comité, le Dr O. Braekkan 
(Norvège). Celui-ci a déclaré . :que le 'Comité avait fait des progrès 
satisfaisants et qu'il avait examiné un code d'usages technologiques 
pour le poisson frais ., élaboré par le Département des pêches de la 
FAO.. Eu égard à l'importance des codes d'usages pour compléter 
les normes mises au point par le Comité,'il convient d'établir une 
procédure accélérée de telle sorte que ces codes puissent être 
définitivement rédigés et adoptés sans délai en tant que recomman-
dations de la Commission. 

189., Le Dr  R. Kreuzer, Chef de la Sous-Division des produits de 
la  pêche et de la commercialisation du Département des  pêches de 
la FAO, a informé la Commission de l'état d'avancement des codes 
ci-après: 	. 

Code d'usages technologiques pour le poisson frais; 
Code d'usages technologiques pour  le poisson congelé; 
Code d'usages technologiques pour le poisson en conserve; 
Code d'usages technologiques pour la vente au détail,. les 
produits de 
compris les  

la pêche fumés 
crevettes. 

, précuits, pannés et frits, y 

Le Dr Kreuzer à décrit la procédure suivie pour élaborer les codes 
publiés par la FAO. ..On . a noté que les Etats Membres de la FAO aussi 
bien que ceux de la. Commission avaient toute latitude pour commenter ç les projets de codes et que ces . derniers étaient examinés et adoptés 
lors de consultations ad hoc réunissant des experts d'une dizaine de 
pays. 
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La Commission reconnaît que les codes d'usages technologiques 
concernant la production et la manutention-de divers types de poissons 
et autres produits de la pêche sont élaborés par la FAO de manière à 
'garantir qu'ils représentent l'opinion internationale actuelle en la 
matière. Elle est donc convenue que ces codes, s'ils étaient adoptés 
par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche, 
pourraient être soumis pour adoption à la Commission en tant que 
recommandations de cette dernière, à l'étape 8 de la procédure. 

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement de la Norvège continuera à assumer la présidence du 
Comité du. Codex sur les poissons . et les produits de la pêche. 

Comité du Codex sur les sucres  

En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement du Royaume-Uni continuera à assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les sucres. 

.Comité sur les eaux minérales naturelles  

.En vertu de l'Article IX.10, la Commission confirme que le 
Gouvernement de la Suisse continuera à assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles. 

Rapport du Comité de coordination pour l'Europe  (ALINORM 70/19) 

La Commission était saisie d'un rapport de la délégation de 
. l'Autriche. Le Comité a maintenant complètement terminé ses travaux 
et les propositions en vue de son futur programme de travail figurent 
aux paragraphes 103 et 208-210 du présent rapport. 

Rapport du. Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la  
normalisation. des jus de fruits  (ALINORM 70/14) 

La Commission note que le Groupe d'experts ne lui a demandé 
de directives sur aucun point spécifique. Elle a examiné les 
Questions importantes découlant du rapport lorsqu'elle a procédé 
à l'étude des projets de normes à l'étape 8, et les décisions de 
la Commission à cet..égard figurent aux paragraphes 107 et 108 du 
présent rapport. 

Rapport du. Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la  
normalisation des denrées surgelées  (ALINORM 70/25) 

La Commission note que le Groupe d'experts ne lui a demandé 
de directives sur aucun point spécifique. Les normes que le Groupe 
d'experts élabore suivront le modèle général et le plan de la norme 
adoptée par la Commission pour les petits pois surgelés à l'étape 8. 
La Commission note que le Groupe. d'experts se propose de préparer 
un code d'usages détaillé pour les denrées surgelées.et  que ce 
code contiendra des recommandations précises concernant le transport, 
l'emmagasinage et la distribution des aliments surgelés. 
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PARTIE XVI 

Rapport du Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code  
de _Principes concernant le lait et les produits laitiers  . 
(CX 5/70 - 12eme S.) 

La Commission était saisie du rapport précité, ainsi que du 
document ALINORM 70/21(A) qui indiquait l'état d'avancement des 
travaux et résumait les résultats de la 12ème session du Comité 
mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de principes 
concernant le lait et les produits laitiers. 

La Commission a examiné plusieurs aspects du travail du 
Comité, notamment .les problèmes liés à l'établissement de multiples 
normes individuelles pour les fromages, le remaniement de normes 
de composition selon le plan de présentation Codex et les projets 
de normes pour les produits à base de fromage fondu. Selon certai-
nes délégations, la classification des variétés de fromages en 
larges groupes pourrait aider à surmonter les difficultés rencon-
trées quand il s'agit d'élaborer un trop grand nombre de normes 
individuelles pour des variétés similaires. 

On a soulevé la question de savoir si, lorsqu'il établit 
des normes, le Comité du lait et des produits laitiers tient compte 
des critères pour l'élaboration des normes fixés par la Commission. 
On a fait observer que tous les comités avaient eu connaissance de 
ces critères. 

La délégation du Ghana a attiré l'attention sur l'importance 
que les pays en voie de développement d'Afrique attachent aux 
questions nutritionnelles concernant le lait écrémé additionné de 
graisses végétales ("filled milk") et le lait imitation. 

Para raphe régissant les rapports entre la Commission et le Comité  
FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de Principes concer-
nant le lait et les produits laitiers  

La Commission était saisie d'un document préparé par le 
Secrétariat et contenant les réponses des gouvernements aux questions 
précises posées par la Commission à sa sixième session au sujet de 
la nouvelle version proposée par le Comité d'experts gouvernementaux 
pour le paragraphe directeur. Elle était aussi saisie du rapport de 
la quinzième session du Comité exécutif contenant les recommandations 
de cet organe en la matière. La Commission prend note de la re-
marque du Comité exécutif selon qui les apparentes divergences des 
opinions exprimées dans les réponses aux questions posées sont dues 
en grande partie à des différences d'interprétation des termes uti-
lisés dans le paragraphe directeur. 

Cette question a fait l'objet de débats approfondis au sein 
de la Commission; celle-ci a notamment entendu une déclaration du 
Dr Ballester (Espagne) qui en sa qualité de premier Vice-Président 
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du Comité du lait et des produits laitiers, a exposé les raisons qui 
incitent ce Comité à vouloir maintenir la nouvelle version qu'il a 
proposée. 'Quelques délégations ont jugé prématuré de modifier la 
procédure d'acceptation des normes pour le lait et les produits lai-
tiers tant que l'on n'aura pas acquis une expérience pratique des 
modalités d'acceptation Codex. La délégation du Danemark a fait 
valoir que la question relative à la modification de la procédure 
d'acceptation devrait être soumise aux gouvernements pour observa- 

. tions avant que la Commission se prononce à son sujet. Elle s'est 
quelque peu inquiétée des.répercussions sur les normes déjà 
adoptées concernant le lait et les produits laitiers que pourrait 
avoir une extension complète à ces normes des modalités d'accepta-
tion Codex. 

• 
De l'avis général, la première phrase de la nouvelle version 

proposée par le Comité d'experts gouvernementaux est satisfaisante. 
La Commission souscrit à la recommandation du Comité exécutif 
tendant à ce que le paragraphe directeur né stipule pas que le 
Comité du lait et des produits laitiers est pleinement compétent, 
puisqu'un grand nombre de ses décisions doivent être soumises pour 
confirmation à des comités du Codex s'occupant de.questions•géné-
raies. Elle est aussi convenue que le paragraphe directeur ne 
devrait pas déclarer que seules les décisions finales du Comité 
du lait et des produits laitiers sont sujettesen de la part 
de la Commission, puisque celle-ci est habilitée à revoir toute 
décision de n'importe lequel de ses organes subsidiaires. Tout 
en convenant de supprimer la référence aux décisions finales, la 
Commission note qu'elle ne s'attend'pas normalement à ce que les 
décisions du Comité. du lait et des produits laitiers soient sou-
mises à son examen et que, selon toute probabilité, cet examen 
portera, dans la pratique, sur les normes définitivement mises au 
point par le Comité. La Commission reconnaft que les questions 
de fond qui se posent en la matière sont les suivantes: a) qui, 
de la Commission ou du Comité,'est habilité à s'occuper des accep-
tations des normes relatives aux'prodúits laitiers? b) la procé-
dure d'acceptation de ces normes devrait-elle être la même que 
celle adoptée pour les normes intéressant d'autres produits? et 
c) si la procédure d'acceptation Codex devait être appliquée aux 
normes pour les produits laitiers, cette procédure devrait-elle 
entrer en vigueur immédiatement ou'à un stade ultérieur? 

La Commission est convenue que le Comité devrait examiner 
l'acceptation des normes pour les produits laitiers en tenant compte 
des Principes généraux du Codex Alimentarius, et qu'il devrait faire 
rapport à ce.sujet à la Commission. Celle-ci estime qu'il lui 
appartiendra alors de décider si, compte ténu de ces acceptations, 
la norme en question devrait être publiée dans le Codex Alimentarius 
en tant que norme mondiale. 

De l'avis de la Commission, le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides devrait continuer à s'occuper de ces résidus 
dans le lait et les produits laitiers. 
































































































































